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introductionintroduction

DROITS ET DÉMOCRATIE

SECOURS QUAKER CANADIEN

    e professeur Rodolfo Stavenhagen est le premier Rap-
porteur spécial des Nations Unies sur la situation des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales des 
populations autochtones. Il a été nommé par la Com-
mission des droits de l’homme de l’ONU en 2001 et son 
mandat arrive à échéance à la fi n de l’année 2007.  Après 
six années de travail, un temps de réfl exion s’est avéré 
nécessaire pour faire le point sur ce mandat et sur la 
mise en œuvre des recommandations du Rapporteur.

Avec la collaboration du Rapporteur spécial, Droits et 
Démocratie a donc organisé en octobre 2006 à Montréal, 
au Canada, le Séminaire international d’experts sur 
les meilleures pratiques pour la mise en œuvre des 
recommandations du Rapporteur spécial de l’ONU 
sur la situation des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales des populations autochtones.
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(à gauche) Rodolfo Stavenhagen, Rapporteur spécial des Nations Unies sur la situation des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales des populations autochtones

Le comité organisateur du Séminaire international d’experts se composait de repré-
sentants des organismes suivants : Amnesty International Canada, Assemblée des 
Premières Nations, Eastern Door, Secours Quaker canadien, Grand Conseil des Cris 
(Eyou Eetche), International Organization of Indigenous Resource Development, 
International Work Group for Indigenous Affairs, Association des femmes autoch-
tones du Canada et Droits et Démocratie.

Le Séminaire international a réuni des re-
présentants de peuples autochtones de tou-
tes les régions du monde, d’organismes de 
l’ONU, d’ONG et de gouvernements qui, en 
compagnie du Rapporteur spécial, ont dis-
cuté pendant trois jours de son travail et de 
la mise en œuvre de ses recommandations. 
On trouvera en ligne d’autres informations, 
ainsi que les documents préparés en vue du 
séminaire, sur le site : www.dd-rd.ca

La présente publication, qui s’inspire des 
travaux du Séminaire, propose une analyse 

du mécanisme du Rapporteur spécial, de ses 
fonctions et du travail accompli jusqu’à pré-
sent. Y fi gurent également des recomman-
dations sur les meilleures pratiques adres-
sées au Conseil des droits de l’homme, au 
Haut-Commissariat aux droits de l’homme 
et au système des Nations Unies en général 
et qui visent à consolider le mécanisme du 
Rapporteur spécial. Des recommandations 
sont également émises à l’intention des peu-
ples autochtones, des ONG et des États pour 
qu’ils collaborent plus effi cacement avec le 
mécanisme et en tirent davantage profi t.
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La création de ce mandat, à l’origine d’une durée de trois ans en vertu 
de la résolution 2001/57 de la Commission des droits de l’homme, 

représente un jalon important pour les peuples autochtones et la lutte 
qu’ils mènent pour protéger leurs droits. La résolution charge notam-
ment le Rapporteur spécial :

•  de recueillir, solliciter, recevoir et échanger des renseignements 
et des communications émanant de toutes les sources pertinentes, 
notamment des gouvernements, des populations autochtones 
elles-mêmes et de leurs communautés et organisations, sur les vio-
lations des droits humains et des libertés fondamentales dont elles 
sont victimes ;

•  de formuler des recommandations et des propositions sur des me-
sures et des activités appropriées destinées à prévenir les violations 
des droits humains et des libertés fondamentales des populations 
autochtones et à prévoir des réparations pour ces violations ;

•  de travailler en étroite collaboration avec les autres mécanismes 
de la Commission (aujourd’hui le Conseil des droits de l’homme) 
et de la Sous-Commission de la promotion et de la protection des 
droits de l’homme.

En avril 2004, la Commission des droits de l’homme a reconduit le man-
dat du Rapporteur spécial pour trois autres années (résolution 2004/62). 
Depuis sa nomination, M. Stavenhagen a centré son travail sur trois ty-
pes d’activités : recherches thématiques sur la situation des droits hu-
mains et des libertés fondamentales des peuples autochtones ; visites 
sur le terrain et communications avec les gouvernements en rapport 
avec des allégations de violations des droits humains et des libertés fon-
damentales des peuples autochtones du monde. Le Rapporteur spécial a 
mis en place différents mécanismes de suivi. Pour des informations plus 
précises sur le mandat et les activités du Rapporteur spécial, consulter le 
site : www.ohchr.org/french/issues/indigenous/rapporteur. 

Présentation du 
mécanisme du 
Rapporteur spécial
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Plan de la publication

9

La présente publication reprend les pré-
sentations et les discussions du Séminaire 
international pour informer le lecteur sur le 
travail du Rapporteur spécial, à savoir les 
rapports thématiques, les visites de pays et 
les communications. Elle fait également état 
des thématiques communes ainsi que des 
obstacles et des avancées réalisées. Le but 
poursuivi ici est de diffuser largement ces 
informations parmi tous ceux qui cherchent 
à promouvoir et protéger les droits humains 
des peuples autochtones.

On trouvera tout d’abord une transcrip-
tion révisée de l’allocution d’ouvertu-

re prononcée par le Rapporteur spécial lors 
du Séminaire international d’experts. Le 
professeur Stavenhagen a profi té de l’occa-
sion pour entamer avec les participants une 
réfl exion sur le travail accompli jusqu’ici et 
les perspectives à envisager. Sa présentation 
avait pour objet de stimuler le dialogue en-
tre les participants.

Séminaire international d’experts au Canada
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LE RÔLE DU RAPPORTEUR SPÉCIAL 
DANS LA RÉALISATION DES DROITS HUMAINS
DES PEUPLES AUTOCHTONES

S

le rôlele rôle

Note : Il s’agit ici de la retranscription de l’allocution prononcée par Rodolfo 
Stavenhagen, Rapporteur spécial, devant le Séminaire international d’experts 
organisé à Montréal, au Canada, en octobre 2006.

     ix ans après ma nomination à titre de Rapporteur spé-
cial, voici l’occasion de revoir ensemble dans quelle di-
rection nous allons, d’où nous sommes partis et ce qui a 
été accompli jusqu’ici. Nous devons décider où vont nous 
mener précisément les prochaines étapes – que ce soit aux 
Nations Unies, dans les pays au niveau national ou dans  
nos rapports avec les organisations des peuples autochto-
nes et les organismes de promotion des droits humains. 
Ces dernières années, j’ai pu constater à quel point la si-
tuation des droits des peuples autochtones était précaire.

Nous devons à présent réfl échir sur les orientations à pren-
dre et sur les solutions de rechange qui s’offrent à nous. Il 
est essentiel de le faire si on veut renforcer et consolider les 
mécanismes de protection des droits humains des peuples 
autochtones dans le cadre du dispositif général de promo-
tion, de protection et de consolidation des droits humains.

Ce mandat, et les activités qui s’y rattachent – comme cel-
les de l’Instance permanente sur les questions autochtones 
– s’inscrit dans un vaste mouvement historique en faveur 
des droits humains dans le monde, tant à l’ONU qu’à l’ex-
térieur de l’ONU. À l’heure actuelle, la situation du mou-
vement mondial des droits humains n’est pas facile. Il y 
a crise ! Certains parleraient même d’un recul des droits 
humains. Cette crise saute aux yeux quand on examine 
les débats en cours à l’ONU, les politiques adoptées par 
certains États, les confl its politiques qui se produisent à 
l’échelle internationale et régionale.
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Les fonctions du Rapporteur spécial

11

Lorsqu’on m’a fait l’honneur de me nom-
mer à ce poste, j’ai cru que tout irait com-

me sur des roulettes, qu’il me suffi rait de faire 
rapport sur ce qui se passe dans le monde et 
d’en tirer les conclusions pertinentes. Tout 
le monde allait se relever les manches pour 
améliorer ou corriger la situation ou réparer 
le dispositif si besoin était. Mais ce n’est évi-
demment pas ce qui s’est produit.

Les recommandations que je formule après 
mes visites sur le terrain ou à la fi n de mes 
rapports thématiques m’ont beaucoup appris. 
Chacune d’elles est soigneusement pensée 
avant d’être rédigée et signée de mon nom. 
Je sais qu’il m’arrive de prendre des risques, 
mais l’une des tâches d’un Rapporteur spé-
cial est justement de provoquer, de coucher 
délibérément sur papier une proposition qui 
risque de susciter une réaction négative. J’en 
suis très conscient. Mais le Rapporteur spé-
cial n’est pas là pour trouver un consensus, ce 

n’est pas un politicien qui cherche à se gagner 
des votes. Son rôle consiste plutôt à mettre une 
question sur la table et à engager un dialogue, 
à inciter les gens à en débattre, à discuter du 
pour, du contre, du comment, du quand et du 
pourquoi. C’est à cette fi n qu’il travaille. Mes 
recommandations ne sont pas une simple liste 
de contrôle.

La Commission des droits de l’homme avait 
parfaitement conscience, en créant ce mandat, 
qu’il serait diffi cile à mettre en pratique parce 
que tous les droits que l’humanité a inventés 
s’appliquent aux peuples autochtones.

Le premier défi  a été de déterminer com-
ment organiser mon travail. J’ai décidé de 
rédiger des rapports thématiques annuels, 
de visiter des pays et d’essayer de brosser 
un portrait général à partir de mes consta-
tations sur le terrain, parce que c’est ce que 
les peuples autochtones m’ont demandé de 

Tous ces événements ont un impact sur la 
situation des droits humains des peuples 
autochtones. Nous ne devons pas abor-
der les problèmes spécifi ques des peuples 
autochtones sans les resituer dans ce con-
texte plus large, sans quoi nous risquons de 
rater notre cible et de nous enfermer dans 
l’illusion que nous possédons toutes les ré-
ponses. Ce n’est pas le cas.

Aux Nations Unies, nous avons eu droit 
pendant des années à une pléthore de beaux 

discours mais les avancées concrètes dans le 
domaine des droits humains se font encore 
attendre, et ce non seulement en ce qui con-
cerne les peuples autochtones. Du côté des 
États, les droits humains ne constituent gé-
néralement pas le facteur déterminant dans 
l’adoption de politiques ; la motivation s’ex-
plique plutôt par le souci de régler des pro-
blèmes politiques, par des intérêts d’ordre 
budgétaire ou électoraliste ou par la volonté 
de se maintenir au pouvoir.
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Reddition de comptes

faire. Lorsqu’on reste assis en réunion pen-
dant huit heures ou plus à écouter un grand 
nombre de personnes et à réunir des piles de 
documents, chacun s’attend à ce que vous 
produisiez sur-le-champ une réponse ou 
une solution. Il est très diffi cile pour le Rap-
porteur spécial de dire : « Écoutez, je ne suis 
pas un juge, je ne suis pas un politicien. Je 
n’ai aucun pouvoir et je n’ai pas de baguette 
magique pour faire apparaître la solution nu-
méro un, la solution numéro deux. »

Je recueille des informations et j’essaie de 
rendre justice à ces informations dans mes 
rapports, qui sont limités à 20 pages en vertu 
des critères de l’ONU. Chaque mot compte, si 
bien que j’économise sur les adjectifs. « Le sort 
horrible de ces pauvres autochtones. » Non. 
Parfois, j’aimerais les employer, ces adjectifs, 
parce qu’ils correspondent à la réalité. Je ne 
dirai pas non plus « les mesures exemplaires 
prises par le gouvernement pour régler ces 
problèmes », même si c’est ce que certains 
gouvernements aimeraient entendre. Il me 
faut donc trouver un juste milieu.

Les recommandations portent sur toutes 
sortes de choses. Certaines sont très précises 
parce que quelqu’un m’a demandé de ne pas 
oublier tel sujet, parce que telle recomman-
dation pourrait bien avoir un effet positif. 
Dans des cas comme celui-ci, j’ai vu les gens 
venir ensuite me dire : « Votre recommanda-
tion a été très utile car elle nous a permis de 
faire avancer tel dossier. » Et il y a d’autres 
cas où, comme je l’ai déjà dit, la recommanda-
tion a un but nettement provocateur : « Révi-
sez votre Constitution », par exemple. Même 
si certains vont dire : « Pour qui se prend-il, 
celui-là, à nous demander de réformer notre 
Constitution ? Il n’est resté que deux semai-
nes ici ! Il ne connaît pas notre pays, il s’y 
connaît encore moins en matière constitution-
nelle. Il ignore à quel point nous avons tra-
vaillé fort pour rédiger la Constitution que 
nous avons ! » Même quand je sais qu’il y a 
des risques ou qu’il s’agit d’un problème dé-
licat, certains débats sont nécessaires et c’est 
justement là un des rôles d’un Rapporteur 
spécial : rendre visibles les principaux enjeux 
sur la scène internationale et nationale.

C’est au Conseil des droits de l’homme 
que je rends d’abord des comptes. Il 

s’agit d’un groupe d’États, et parce que c’est 
un organe collectif, la complète indépendance 
est une des caractéristiques de mon mandat. 
Il arrive aux gens de penser que je travaille 
pour l’ONU. Je fais rapport à l’ONU, certes, 
mais je ne travaille pas pour l’ONU. Je ne suis 
pas un fonctionnaire des Nations Unies et je 
n’ai pas de supérieur hiérarchique installé 
dans un bureau de l’ONU qui me dit : « Vous 
ne pouvez faire ceci, vous ne pouvez pas dire 
cela ». Je ne travaille pas pour un gouverne-
ment, pas même pour mon propre gouver-

nement, et je ne suis pas, par conséquent, 
quelqu’un que l’on a infi ltré dans le système 
pour dire des choses que certaines personnes 
aimeraient entendre. Je ne travaille pas pour 
les ONG non plus, et je ne travaille sûrement 
pas pour les peuples autochtones, je ne suis 
pas leur employé. Mon rôle consiste unique-
ment à faire progresser la situation des droits 
des peuples autochtones. Sinon, pourquoi 
aurait-on créé ce mandat ?

Certains aimeraient parfois que ce mandat 
soit différent. Lors d’un compte rendu de 
mission où je résumais ce que j’avais cons-
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Miriam Chavajay

June Lorenzo

Ragnhild Nystad

taté, les choses qui n’avaient pas été réglées 
et les violations des droits humains que 
j’avais relevées, le président du Mexique a 
eu l’air triste et m’a dit : «Vous savez, même 
les présidents aiment entendre dire du bien 
de leur administration. » Je lui ai répondu : 
« Monsieur le Président, je serais ravi de 
dire tout le bien que vous aimeriez enten-
dre, mais mon mandat consiste à signaler 
les violations des droits humains. » On m’a 
servi exactement le même discours aux Phi-
lippines : « Pourquoi racontez-vous tant de 
choses négatives sur notre compte ? » Eh 
bien, cela fait partie du mandat de recenser 
les violations et de proposer des mesures à 
prendre pour qu’elles cessent.

En second lieu, je fais rapport à l’État con-
cerné. L’ « État », ce sont différents acteurs 
qui ne partagent pas nécessairement la 
même optique. Il y a d’abord les peuples 
autochtones. J’estime que mon rôle est de 
publier des rapports et de formuler des re-
commandations qui peuvent leur être uti-
les dans leur long combat pour la liberté, 
les droits humains, la démocratie, l’égalité 
et toutes les aspirations que nourrissent 
les êtres humains. Certaines organisations 
autochtones vont me dire : « Nous avons 
lu vos rapports ; nous essayons de nous 
servir de vos recommandations pour nous 
faire entendre. » Mes recommandations 
ont peut-être un effet, peut-être pas. Je les 
adresse aussi aux gouvernements, avec l’es-
poir qu’ils en tiendront compte.

Dans bien des cas, les gouvernements et les 
peuples autochtones ne se parlent pas. Par-
fois ils se querellent, ils s’invectivent (ou pire 
encore). Dans ces pays, les recommandations 
du Rapporteur spécial peuvent contribuer à 
aménager un espace de discussion où l’on 
peut débattre des problèmes sans confronta-
tion et amener les différents acteurs à enta-
mer un dialogue et à négocier.



14

Mise en œuvre des recommandations

14

Mes recommandations portent sur différen-
tes questions que j’ai relevées au cours de 
mes entretiens et que j’ai recensées en étu-
diant la documentation. À titre de Rappor-
teur spécial, je me sens privilégié : un jour, je 
rends visite à une communauté qui se plaint 
de faire l’objet de violences extrêmes, qui 
frôle peut-être même l’extinction à cause 
d’un confl it armé – des gens sont massacrés, 
enlevés ou torturés par différents acteurs : 
groupes paramilitaires, groupes de guérilla, 
armée ou police – et le lendemain, je suis en 

mesure de discuter avec le ministre de la 
Justice ou le ministre de la Défense ou le pré-
sident de ce pays-là. Leurs réponses ne sont 
pas toujours satisfaisantes, mais, parfois, ils 
prêtent vraiment l’oreille. Il y a un tel fossé 
entre les acteurs qu’il est très diffi cile de les 
rapprocher. Parfois, certains voudraient que 
le Rapporteur devienne le médiateur dans 
les confl its, mais ce rôle ne fait pas partie du 
mandat même si dans bien des pays, une 
médiation serait fort utile.

Qu’entendons-nous par mise en œuvre et 
suivi des recommandations ? Dans cer-

tains pays, réduire l’écart signifi e s’attaquer 
aux disparités en ce qui a trait aux indica-
teurs sociaux, offrir de meilleurs services de 
manière à ce que les populations autochtones 
se retrouvent sur le même pied que le reste 
de la population en matière d’éducation, de 
logement, de bien-être et de santé. Bien des 
ministères en font leur objectif, comme si ré-
duire les écarts en matière d’indicateurs allait 
résoudre les problèmes de droits humains. 
Ce n’est pas le cas de toute évidence, mais il 
reste que ce sont des choses à envisager. Mais 
disposons-nous de données ventilées ? Est-ce 
que les ministères de la Santé ou de l’Éduca-
tion ciblent réellement les gens qui ont besoin 
d’une assistance particulière, ceux auxquels 
il faudrait fournir davantage de ressources ?

Il est important de réunir des données ven-
tilées parce que les politiques de plusieurs 

gouvernements visent des résultats à court 
terme. Les gouvernements doivent rendre 
compte des résultats positifs de leurs poli-
tiques et concevoir leurs projets à partir de 
données précises pour pouvoir mesurer ce 
qui a été accompli.

Il s’agit de questions importantes, mais  
d’autres peuvent susciter mes recommanda-
tions : rouvrir le débat sur la réforme constitu-
tionnelle, comme je l’ai suggéré au Mexique, 
ou encore inscrire le traité de Waitangi dans 
la Constitution, comme je l’ai recommandé 
à la Nouvelle-Zélande. D’autres recomman-
dations peuvent avoir une portée très géné-
rale mais être détaillées en un certain nombre 
d’éléments plus spécifi ques. Elles invitent 
les gens du pays à faire quelque chose s’ils 
estiment qu’elles portent sur un problème 
auquel il est nécessaire de s’attaquer. Mais 
ce n’est pas parce que le Rapporteur émet 
une recommandation qu’elle va nécessai-
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Commissaire Kamel Rezag-Bara

Victoria Tauli Corpuz

Paul Joffe

rement avoir des suites. Alors, que peut-on 
faire pour assurer leur mise en œuvre, et de 
quelle manière peut-on mesurer les progrès 
accomplis ?

Voilà ce que signifi e pour moi la mise en œu-
vre de mes recommandations sur de multiples 
plans :  justice, services sociaux, problèmes fon-
ciers, projets de développement, éducation et 
culture, participation politique ou problèmes 
plus diffus comme le racisme. Malgré toutes 
les belles conventions de l’ONU, malgré des 
décennies de combat contre le racisme,  malgré 
les mesures législatives et juridiques adoptées 
dans certains pays pour éradiquer le racisme 
et éliminer la discrimination, celle-ci constitue 
toujours l’une des principales doléances que 
j’entends : « Nous subissons encore de la dis-
crimination », et je pourrais vous en donner 
bien des exemples.

Cette discrimination est d’ordre sociétal, 
elle participe d’un système pour plusieurs 
raisons ;  on ne peut pas en attribuer la res-
ponsabilité à une autorité quelconque. Voilà 
pourquoi j’adresse aussi des recommanda-
tions aux médias. Dans certains pays, mes 
visites ont suscité des réactions teintées de 
racisme dans les médias, et j’ai vu dans les 
journaux et les médias audio-visuels des re-
portages biaisés par des stéréotypes racistes 
ou ethniques qui perpétuent de vieilles for-
mes de discrimination systémique. C’est une 
situation qu’on ne peut changer du jour au 
lendemain par des lois ou des énoncés de po-
litique. Il faut un long processus de sensibi-
lisation et de conscientisation pour favoriser 
l’acceptation des différences.
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Les différentes étapes du mouvement 
en faveur des droits des autochtones 
sur la scène mondiale

16

Je vais conclure mon intervention en évo-
quant les changements auxquels j’ai as-

sisté ces dernières années au sein du sys-
tème onusien dans le dossier des droits des 
peuples autochtones. Tout a commencé il y 
a environ 25 ans avec la création du Groupe 
de travail sur les populations autochtones et 
la première participation systématique des 
peuples autochtones.

C’était un premier pas, la première tribune 
dont avaient besoin les gens pour exprimer 
leurs doléances et revendications, et le méri-
te en revient au Secrétariat de l’ONU et à la 
Commission des droits de l’homme, qui ont 
aménagé au Palais des Nations, à Genève, 
un espace où les peuples autochtones ont 
pu sensibiliser le reste du monde : « Nous 
existons, et voilà quels sont nos problèmes. » 
Ce fut un geste courageux, parce qu’il ne man-
quait pas de gens pour dire : « Comment 
peut-on laisser ces gens-là, qui ne sont pas 
des nations, venir à l’ONU, au Palais des 
Nations ? Nous n’avons pas besoin de ça, 
laissons-les à l’extérieur ; qu’ils s’adressent 
aux ONG ou à la presse, mais qu’ils s’en 
aillent d’ici ! » Mais la plupart des États ont 
dit : « Oui, nous devons leur prêter l’oreille
parce qu’après tout, il s’agit d’atteintes gra-
ves aux droits humains. »

Ce premier cycle est maintenant bouclé. 
Cela ne signifi e pas qu’il n’y aura plus de 
plaintes pour violations des droits humains, 
mais nous avions déjà amorcé une seconde 
étape, celle qui consiste à formuler des nor-
mes, avant même que la première fi nisse. Ce 
travail s’est effectué avec succès aux éche-
lons national et international tout au long 
de la première Décennie internationale, en 
application du programme d’action de la 
Conférence mondiale des droits de l’hom-
me. Le fait qu’on fasse de plus en plus men-
tion des besoins des peuples autochtones 
dans les diverses conférences consacrées au 
développement, aux femmes, aux enfants, à 
la biodiversité ou autre, atteste bien de ces 
avancées. Les droits des peuples autochto-
nes font désormais partie du discours des 
droits humains et sont en passe de deve-
nir des normes, le dernier exemple en date 
étant le débat entourant la Déclaration sur 
les droits des peuples autochtones.

Ce cycle tire lui aussi à sa fi n. Nous amor-
çons à présent la dernière étape, celle qui 
consiste à se demander : « Que faire à partir 
de tout ça, où cela nous mène-t-il ? » L’heure 
de la mise en œuvre a sonné. Mais comment 
procéder ? C’est là qu’entrent en jeu mes re-
commandations. Les dix prochaines années 
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Jeune tanchangya, Chittagong Hill Tracts, Bangladesh
Photo : Raja Devashish Roy

seront cruciales à cet égard. Nous n’allons 
pas nous arrêter en chemin : il reste du tra-
vail à faire pour que les normes de droits 
humains relatives aux peuples autochtones 
soient mises en application.

Nous ne devons jamais oublier que lorsque 
nous travaillons à ce haut niveau, celui où 
s’établissent les normes de l’ONU, c’est de 
la vie des gens dont nous parlons ; nous 
parlons de la vie de femmes, d’hommes et 
d’enfants, de communautés et de leurs ter-
ritoires, de culture, de spiritualité, d’identité 
et de relations. Comment faire en sorte que 
nos normes, nos déclarations, nos résolu-
tions et nos recommandations aient un sens 
et un effet dans la vie quotidienne de ces 
personnes ? C’est là, à mon avis, que réside 
le plus grand défi  que nous ayons à relever.
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les rapportsthématiques

       haque année, le Rapporteur spécial présente un 
rapport au Conseil des droits de l’homme (anciennement 
la Commission des droits de l’homme), dans lequel il pro-
pose une vue d’ensemble de ses activités, assortie des prin-
cipales conclusions et recommandations de ses rapports 
thématiques et de ses rapports de mission dans les pays, 
qu’il présente en même temps et qu’il joint en annexe au 
Rapport annuel.

Le premier de ces rapports annuels (2002) comprenait un 
plan de travail pour la préparation des rapports thémati-
ques annuels sur plusieurs sujets prioritaires pour les peu-
ples autochtones. La Commission des droits de l’homme 
a par la suite demandé au Rapporteur « de continuer à se 
pencher sur les points abordés dans son premier rapport, 
en particulier ceux ayant des répercussions sur la situation 
concernant les droits de l’homme et les libertés fondamen-
tales des populations autochtones, susceptibles de contri-
buer à faire avancer le débat relatif aux questions fonda-
mentales touchant au Projet de déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones » (résolution 
2002/65).

Pour rédiger ses rapports thématiques, le Rapporteur spé-
cial sollicite des mémoires auprès des peuples autochtones, 
d’ONG, d’organismes de l’ONU et des gouvernements. Au 
moyen de questionnaires, il recueille des informations sur 
la législation, les politiques et les programmes concernés. 
Les organisations autochtones, les organismes de défense 
des droits humains ainsi que les milieux de la recherche et 
les universitaires lui fournissent aussi des renseignements 
sur le sujet qu’il se propose d’étudier. Des séminaires d’ex-
perts sont parfois organisés.

PRÉSENTATION GÉNÉRALE
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Rodolfo Stavenhagen avait initialement choisi sept sujets pour ses études thémati-
ques. En mars 2006, il avait présenté quatre rapports thématiques :

•  L’incidence des mégaprojets de développement sur les droits humains et les li-
bertés fondamentales des peuples et communautés autochtones (2003) ;

• L’accès des peuples autochtones à l’administration de la justice et le droit coutu-
mier autochtone (2003) ;

•  Les obstacles et inégalités auxquels se heurtent les populations autochtones en 
matière d’accès aux systèmes d’éducation et de la qualité de l’éducation (2005) ;

•  Les réformes constitutionnelles, les textes législatifs et la mise en application de 
lois relatives à la promotion et à la protection des droits des peuples autochto-
nes avec un bilan de leur effi cacité, ainsi que la mise en application des normes 
internationales et des décisions des organes chargés de surveiller le respect des 
conventions et traités internationaux applicables (2006).

En outre, le Rapporteur spécial a présenté, en avril 2007, une étude sur les meilleures 
pratiques pour mettre en œuvre les recommandations fi gurant dans ses rapports an-
nuels. Le Séminaire international d’experts avait été organisé pour l’aider à préparer 
cette étude.

LES RAPPORTS THÉMATIQUES

Les rapports ne doivent pas excéder 20 pa-
ges. Après une présentation du sujet, on y 
trouve généralement un exposé des problè-
mes et des diffi cultés auxquels se heurtent les 
peuples autochtones, exposé qui est assorti 
d’exemples concrets. Ces renseignements 
viennent parfois des peuples et des commu-
nautés autochtones. Le Rapporteur spécial 
peut aussi les tirer de ce qu’il a appris lors de 
ses visites dans les pays et de ses entretiens 
avec des leaders et des membres des com-
munautés. Ses recommandations fi gurent à 
la fi n du rapport.

La version fi nale du rapport est soumise 
par le Rapporteur au Conseil des droits de 
l’homme. L’État interpellé a la possibilité de 
s’exprimer sur le rapport avant que celui-ci 
soit ouvert à la discussion. Il n’existe pas ac-
tuellement de mécanisme formel assurant la 
diffusion du rapport au sein des organes et 
institutions de l’ONU et des organisations 
internationales.
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Les rapports thématiques 
et leur mise en œuvre

20

La reconnaissance des droits des peuples 
autochtones par la communauté interna-

tionale est passée par plusieurs étapes. Tout a 
commencé avec les premiers efforts déployés à 
l’ONU et la mise en place de mécanismes char-
gés d’étudier les questions relatives aux droits 
des peuples autochones. La deuxième étape est 
la formulation et l’adoption de normes. C’est 
alors que les rapports thématiques peuvent 
avoir beaucoup de poids. Les représentants 
des peuples autochtones, les États et les orga-
nisations, ainsi que les ONG de défense des 
droits humains, se sont servi des rapports du 
Rapporteur spécial pour étayer leurs positions 
lors de l’élaboration de normes internationa-
les et de l’interprétation du droit international 
existant. L’utilisation des conclusions et des re-
commandations du Rapporteur spécial par les 
autochtones lors de travaux de  rédaction de la 
version fi nale de la Déclaration des droits des 
peuples autochtones en est un bon exemple.

Les rapports thématiques peuvent s’avérer 
également utiles quand s’élaborent des nor-
mes au sein d’autres institutions comme des 
organes et des programmes de l’ONU, des so-
ciétés multinationales et des institutions ban-
caires. L’Instance permanente sur les ques-
tions autochtones a invité tous les organismes 
de l’ONU à se doter de politiques en rapport 
avec les peuples autochtones.

La troisième étape, que nous amorçons main-
tenant, est celle de la mise en œuvre. Pour 
bien des gens, l’adoption de la Déclaration de 
l’ONU sur les droits des peuples autochtones 
par le Conseil des droits de l’homme, en juin 
2006, est l’une des premières mesures en ce 
sens. Mais, faute de volonté politique suffi -
sante, la Déclaration a été mise sur la touche 
en décembre 2006 quand l’Assemblée généra-
le de l’ONU a décidé d’en reporter l’examen 

fi nal. Les États qui appuient la Déclaration, 
les peuples autochtones et les ONG vont de-
voir aller de l’avant et poursuivre leurs efforts 
pour la faire adopter par l’Assemblée géné-
rale en 2007.

La mise en œuvre des recommandations du 
Rapporteur spécial passe par l’élaboration de 
normes, de politiques et de droits. Comment 
les choses se sont-elles passées à ce chapitre 
jusqu’ici et comment pouvons-nous collec-
tivement nous engager dans cette troisième 
étape et exercer des pressions pour que ces re-
commandations ne restent pas lettre morte ?

Le manque d’information sur les suites don-
nées aux rapports thématiques est l’une des 
principales conclusions du Séminaire interna-
tional d’experts. Cette situation s’explique en 
partie par le fait qu’on ne sait pas clairement 
qui doit surveiller cette mise en œuvre et com-
ment il faut procéder. Il est donc essentiel de 
formuler des recommandations pour favori-
ser l’utilisation des rapports thématiques – en 
particulier dans les pays où le Rapporteur 
spécial n’a pas effectué de visite. Il manque, 
de toute évidence, un mécanisme pour veiller 
à ce que de nombreux acteurs aient ces rap-
ports en mains et puissent s’en servir. Il faut 
également développer des indicateurs et 
d’autres instruments pour suivre et mesurer 
les progrès accomplis dans la mise en œuvre 
des conclusions des rapports.

Les rapports thématiques peuvent et doivent 
être considérés comme une base de dialogue 
pour tous les acteurs concernés. Ce processus 
de suivi reposera sur plusieurs instances à 
l’œuvre à l’échelle internationale et régionale, 
sur plusieurs acteurs dans les pays et sur les 
peuples autochtones, leurs organisations et 
leurs communautés.
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Mise en œuvre à l’échelon international
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L’ONU et ses divers organes et institutions 
ont un rôle déterminant à jouer, et, si 

certaines institutions ont pris des mesures 
pour intégrer et mettre en œuvre certaines 
des recommandations du Rapporteur spé-
cial, il reste bien des choses à améliorer. La 
question qui se pose est de savoir comment 
s’y prendre.
 
•  L’Instance permanente et le Groupe 

d’appui interinstitutions sur les ques-
tions autochtones

 Il existe une relation naturelle entre le 
Rapporteur spécial et l’Instance perma-
nente de l’ONU sur les questions autoch-
tones. Le Rapporteur spécial assiste aux 
sessions de l’Instance et y présente son 
travail. Le Groupe d’appui interinsti-
tutions, qui se sert des thèmes abordés 
dans les rapports thématiques, et l’In-
stance permanente constituent par con-
séquent les organes les mieux à même de 
surveiller les suites données aux recom-
mandations du Rapporteur spécial et de 
jouer un rôle de premier plan dans leur 
mise en œuvre.

 
 L’Instance permanente devrait inviter 

le Rapporteur spécial aux rencontres du 
Groupe d’appui interinstitutions afi n   
que ses recherches thématiques soient 
intégrées dans des plans d’action. Le 
Rapporteur spécial pourrait présenter 
une analyse du thème abordé lors de la 
session, analyse dont l’Instance perma-
nente pourrait se servir.

•  Le Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’homme

 Le Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme (HCDH) veille à ce que les re-
commandations du Rapporteur spécial 

soient reprises dans la programmation 
de ses bureaux régionaux et de ses bu-
reaux dans les pays. On peut citer la Co-
lombie parmi les cas où cela a bien fonc-
tionné. Dans la région andine, au Guate-
mala et au Mexique, le HCDH a mis sur 
pied des projets particuliers pour mettre 
en œuvre les recommandations du Rap-
porteur spécial.

 De plus, au sein du Haut-Commissariat, 
les différents Rapporteurs spéciaux coor-
donnent leur travail sur des questions 
qui recoupent leurs différents mandats. 
Par exemple, le Rapporteur spécial sur 
un logement adéquat va examiner le tra-
vail du Rapporteur spécial sur les popu-
lations autochtones et exposer dans son 
rapport les problèmes spécifi ques que 
rencontrent les autochtones à ce chapi-
tre.

 Le Séminaire international d’experts a con-
clu qu’en intensifi ant le rôle du HCDH, 
on favoriserait la mise en œuvre des re-
commandations. Il a recommandé que le 
HCDH fasse circuler les rapports du Rap-
porteur spécial dans les agences de l’ONU 
et convoque une rencontre annuelle en y 
invitant des représentants de ces institu-
tions et le Rapporteur spécial.

 Les participants du Séminaire ont en 
outre recommandé la création, au sein 
du Conseil des droits de l’homme, d’un 
comité composé d’experts autochtones et 
d’experts indépendants qui travaillerait 
sur les droits des peuples autochtones. 
Le comité se servirait de la Déclaration 
sur les droits des peuples autochtones et 
des rapports du Rapporteur spécial.
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•  Autres institutions et organes de l’ONU
 Le Rapporteur spécial expose et fait con-

naitre les problèmes graves qu’éprou-
vent les peuples autochtones. Ce travail 
a contribué à sensibiliser les agences de 
l’ONU à des problématiques qui méri-
tent leur attention.

 Les lignes directrices établies dans le ca-
dre de la réforme de l’ONU devraient fa-
ciliter la mise en œuvre des recommanda-
tions du Rapporteur spécial, notamment 
la coordination des efforts entre toutes les 
institutions de l’ONU à l’échelon national 
et multilatéral en vue de constituer des 
groupes interinstitutions. L’utilisation des 
rapports thématiques du Rapporteur spé-
cial fait partie du mandat de ces instances 
interinstitutions, ce qui suppose que les 
rapports soient d’abord lus et discutés au 
sein des diverses agences de l’ONU, que 
cette information soit partagée à l’échelon 
interinstitutions et que les recommanda-
tions fi gurant dans ces rapports soient 
inscrites à l’ordre du jour des organes de 
l’ONU.

 Des institutions comme l’Organisa-
tion internationale du travail (OIT), 
l’UNESCO, le PNUD et le FIDA, utili-
sent les rapports du Rapporteur spécial 
quand ses recommandations entrent 
dans le cadre de leur mission.

•  La Banque mondiale
 « Source essentielle d’appui fi nancier et 

technique pour l’ensemble des pays en 
développement », la Banque mondiale 
peut soutenir certaines des activités évo-
quées par le Rapporteur spécial dans ses 
rapports thématiques, le meilleur exem-

ple étant les mégaprojets de développe-
ment. La Banque mondiale aide en outre 
les gouvernements à mettre en place des 
politiques de développement dans des 
domaines comme l’éducation et l’appli-
cation des lois, qui ont des retombées 
directes sur les peuples autochtones.

 Dans ses politiques opérationnelles, la 
Banque stipule que les projets qu’elle 
fi nance doivent être conçus non seule-
ment pour « éviter des répercussions né-
gatives potentielles sur les populations 
autochtones », mais aussi de manière à 

 « assurer que les populations autoch-
tones en retirent des avantages socio-

 économiques culturellement adaptés  ». 
Par conséquent, une collaboration étroite 
entre le Rapporteur spécial et la Banque 
mondiale s’impose. Il est recommandé 
que la Banque mondiale se serve des 
rapports thématiques et intègre les re-
commandations qui y fi gurent quand 
elle intervient dans les pays où vivent 
des peuples autochtones.

•  Les organes de surveillance de l’applica-
tion des traités

 Ces organes ont pour tâche d’évaluer 
dans quelle mesure les États respectent 
les conventions relatives aux droits hu-
mains qu’ils ont ratifi ées. Les États ont 
l’obligation de leur soumettre des rap-
ports périodiques faisant état des pro-
grès qu’ils ont accomplis. Outre ces rap-
ports gouvernementaux, les organes de 
surveillance de l’application des traités 
reçoivent des renseignements sur la si-
tuation des droits humains dans le pays 
concerné émanant d’autres sources, no-
tamment d’autres mécanismes et orga-
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Traité international

Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques

Pacte international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels

Convention contre la torture et autres pei-
nes ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants

Convention internationale sur l’élimina-
tion de toutes les formes de discrimination 
raciale

Convention relative aux droits de l’enfant

Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des 
femmes

Convention internationale sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants 
et des membres de leur famille

Il existe sept organes chargés de surveiller l’application des grands traités internationaux re-
latifs aux droits humains :

LES ORGANES DE SURVEILLANCE DE L’APPLICATION DES TRAITÉS
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nes de l’ONU comme les Rapporteurs 
spéciaux, les organismes onusiens, les 
ONG et les instituts de recherche.

 Les organes de surveillance de l’applica-
tion des traités collaborent donc avec le 
Rapporteur spécial quand ils examinent 
la performance des États et le Rapporteur 
spécial a la possibilité d’étayer par des 
données fondées sur ses propres recher-

ches les conclusions de ces comités. À la 
lumière de toutes les informations mises 
à sa disposition, l’organe de surveillance 
examine le rapport de l’État en présence 
des représentants du gouvernement de 
cet État. À partir de ces échanges, il ex-
prime ses préoccupations et émet des 
recommandations dans le cadre de ses

 « Observations fi nales ».

Organe de surveillance

Comité des droits de l’homme

Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels

Comité contre la torture

Comité sur l’élimination de la discrimina-
tion raciale

Comité des droits de l’enfant

Comité sur l’élimination de la discrimina-
tion à l’égard des femmes

Comité sur la protection des droits de 
tous les travailleurs migrants et des mem-
bres de leur famille
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Les institutions régionales que sont la Commission inter-
américaine des droits de l’homme et la Commission afri-

caine des droits de l’homme et des peuples peuvent jouer un 
rôle important dans la réalisation des droits humains et des 
libertés fondamentales des peuples autochtones. Toutes deux 
s’appuient sur les instruments internationaux et sur les rap-
ports du Rapporteur spécial, et elles s’y réfèrent dans leurs 
travaux.

Le système interaméricain possède donc un mécanisme de 
mise en application qui concentre son attention sur des dos-
siers et des plaintes spécifi ques. En ce sens, il complète le tra-
vail du Rapporteur spécial et ses rapports servent de source 
autorisée et de référence. La Commission interaméricaine peut 
également contribuer à assurer le respect et l’application des 
recommandations du Rapporteur spécial en établissant de la 
jurisprudence.

LA COMMISSION INTERAMÉRICAINE

Composée de sept commissaires, la Commission reçoit 
des plaintes et adresse des recommandations aux États 
pour qu’ils règlent les causes par voie de négociation. 
Quand la négociation est impossible, elle renvoie le 
dossier à la Cour interaméricaine. La Commission inter-
américaine a également des rapporteurs spéciaux, mais 
qui ne sont pas nommés en cette qualité. Ce sont des 
commissaires qui prennent en charge un ou plusieurs 
des thèmes ou États qui sont du ressort de la Commis-
sion.

Îles Salomon
Photo : Ian Crawford

Mise en œuvre 
à l’échelon régional
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vent intégrer dans ces programmes les re-
commandations émises dans les rapports 
thématiques du Rapporteur spécial.

Les banques régionales comme la Banque 
asiatique de développement et la Banque 
interaméricaine de développement ont mis 
au point des stratégies qui tiennent comp-
te des intérêts et des préoccupations des 
autochtones. Ces deux joueurs importants 
pourraient donc utiliser avec profi t les rap-
ports thématiques du rapporteur spécial.

Le point commun entre les organes de l’ONU 
et les mécanismes internationaux et régio-
naux, c’est que s’ils reconnaissent l’utilité des 
rapports et la nécessité d’en faire respecter les 
conclusions, ils devraient tous procéder an-
nuellement à un examen et à une évaluation 
systématiques de l’intégration et de la mise 
en œuvre des recommandations du Rappor-
teur spécial dans leur travail. Actuellement, 
ils ne le font que sur une base ponctuelle.

La Commission africaine (composée de 11 membres) s’est dotée du mécanisme des 
rapporteurs spéciaux. Elle compte un rapporteur spécial sur la liberté d’expression, 
un sur les conditions carcérales, un sur la prévention de la torture et un autre sur les 
droits fondamentaux des femmes. Ces rapporteurs effectuent des visites dans les pays, 
recueillent des informations et émettent des recommandations pour que cessent les 
violations des droits humains. La Commission a en outre mis en place un Groupe de 
travail sur les populations et les communautés autochtones, dont elle a adopté le rap-
port en 2001. L’Union africaine a dernièrement établi une Cour africaine des droits de 
l’homme, mais celle-ci ne constitue pas encore un mécanisme chargé de faire respecter 
les recommandations de la Commission. Son pouvoir se limite aux pressions morales.
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LA COMMISSION AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES

Depuis sa création en 2001, le Groupe de tra-
vail de la Commission africaine sur les popu-
lations et communautés autochtones a effec-
tué plusieurs visites sur le terrain et il s’est 
occupé de questions concernant les peuples 
autochtones d’Afrique. 

Le Rapporteur spécial de l’ONU a participé 
à la 37e session de la Commission africaine 
des droits de l’homme et des peuples en mai 
2005. Il serait bon qu’il  assiste régulièrement 
à ces sessions. Le Rapporteur spécial et la 
Commission africaine pourraient coordonner 
leur travail en échangeant des informations, 
en participant à des séminaires conjoints sur 
des thèmes intéressant les peuples autochto-
nes en Afrique ou dans l’une ou l’autre des 
sous-régions, et en utilisant leurs recomman-
dations respectives dans leur travail.

Il n’existe pas de commission régionale des 
droits humains pour l’Asie, mais certains 
organes de l’ONU comme le PNUD peu-
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Mise en œuvre à l’échelle nationale
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• Peuples autochtones : Les peuples auto-
chtones et leurs organisations sont les 
acteurs clés de la lutte en faveur de leurs 
droits ;  ils jouent, par conséquent, un 
rôle de premier plan dans le processus 
de suivi et de mise en œuvre des recom-
mandations formulées dans les rapports 
thématiques.

 Les rapports thématiques peuvent égale-
ment leur servir d’outils pour exercer des 
pressions tant auprès des autorités gou-
vernementales que des banques régiona-
les et des sociétés multinationales. C’est 
pourquoi il est nécessaire de les diffuser 
parmi les peuples autochtones. Il peut 
s’avérer nécessaire de les résumer et de 
les traduire au préalable dans les langues 
locales. Il faudrait également prévoir une 
diffusion non seulement sous forme im-
primée, mais également sous forme d’en-
registrements audio à diffuser par les ra-
dios locales afi n d’en faciliter l’accès et de 
mieux rejoindre les communautés.

 Les organisations autochtones devraient 
se doter d’un plan d’action visant à assu-
rer la mise en œuvre concrète des recom-
mandations : engager un dialogue avec 
leur gouvernement, exercer des pressions 
sur d’autres secteurs de la société, etc.

• Les institutions de l’ONU :  Dans les pays, 
les organismes de l’ONU ont mis en place 
des groupes interinstitutions sous la di-
rection d’un organisme chef de fi le, dont 
l’une des tâches consiste à reprendre les 
recommandations du Rapporteur spécial 
et celles de l’Instance permanente sur les 
questions autochtones pour orienter le tra-

vail qu’ils effectuent, par exemple, dans le 
cadre des Objectifs de développement du 
Millénaire (A/57/387). Ces groupes inter-
institutions doivent par conséquent colla-
borer avec les organisations autochtones 
et leur apporter leur appui quand celles-ci 
exercent des pressions sur leur gouverne-
ment parce que leurs droits sont menacés.

• Les multinationales : Les organisations 
autochtones et ceux qui les appuient peu-
vent aussi se servir des conclusions et 
recommandations des rapports thémati-
ques pour faire pression sur les sociétés 
multinationales dont les activités ont un 
impact sur les territoires autochtones. La 
visibilité et la crédibilité que leur apporte 
le Rapporteur spécial donnent aux reven-
dications des autochtones plus de poids 
auprès des entreprises. Celles-ci veulent 
un accès aux territoires autochtones pour 
en exploiter les ressources naturelles. Les 
gouvernements, pour leur part, convoi-
tent l’argent des sociétés étrangères.

 Si les peuples autochtones peuvent eux 
aussi vouloir de l’argent, ils veulent éga-
lement assurer la préservation de leurs 
territoires. Il faut que les pourparlers 
entre les différents acteurs se déroulent 
dans la dignité et sur un pied d’égalité, y 
compris ce qui touche aux bénéfi ces ap-
portés par le développement. L’organi-
sation, au Canada, de tables rondes sur 
la responsabilité sociale des entreprises 
destinées à formuler des normes pour 
encadrer la conduite des entreprises mi-
nières canadiennes à l’étranger est un 
bon exemple de ce genre de dialogue.
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• Les ONG et les organisations de la so-
ciété civile : Les ONG et les organismes 
de la société civile peuvent apporter une 
précieuse contribution en diffusant les 
rapports thématiques et les recomman-
dations du Rapporteur spécial dans le 
cadre de leurs activités d’information et 
d’éducation, dans le cadre de leurs pro-
jets, etc. Les rapports thématiques peu-
vent aussi encadrer et orienter les pro-
grammes des ONG et des organismes 
bailleurs de fonds en général.

Les organismes de défense des droits hu-
mains ont un rôle important à jouer dans 
la mesure où leur mission consiste à sur-
veiller la situation des droits humains 
et à sensibiliser le public et les autorités 
gouvernementales. Toutefois, bon nom-
bre de ces organismes ont traditionnelle-
ment axé leur travail sur les droits civils 
et politiques et ils manquent d’expérien-
ce dans le champ des droits collectifs et 
des droits économiques, sociaux et cul-
turels. Il n’en demeure pas moins que le 
soutien des organismes de défense des 
droits humains donnerait plus de poids 
aux revendications des peuples autoch-
tones et contribuerait à faire progresser 
la situation de leurs droits, en particulier 
dans les pays où les peuples autochtones 
n’ont pas un poids démographique ou 
politique important.

Les organisations de défense des droits 
humains pourraient utiliser les rapports 
thématiques pour se familiariser avec les 
problèmes et mieux repérer les besoins 
du mouvement de défense et de promo-
tion des droits des peuples autochtones. 

Le Séminaire international d’experts a 
conclu qu’il serait bon de produire un 
document qui, en reprenant les princi-
pales recommandations des rapports 
thématiques, pourrait servir d’outil pé-
dagogique dans le travail de formation 
en droits humains.

L’alliance conclue au Chili entre des 
organisations de défense des droits hu-
mains et des organisations autochtones 
pour créer un observatoire des droits est 
un bon exemple d’initiative susceptible 
de faire avancer les droits humains des 
peuples autochtones en surveillant le 
respect et la mise en œuvre des recom-
mandations du Rapporteur spécial.

Plusieurs ONG internationales se spé-
cialisent dans la collecte d’informations 
sur les violations des droits humains 
en rapports avec les projets de déve-
loppement à grande échelle, en matière 
d’accès à la justice ou en matière d’édu-
cation. Certaines font un travail de plai-
doyer très effi cace auprès des gouverne-
ments et des institutions internationales. 
Elles peuvent par conséquent jouer un 
rôle précieux dans la mise en œuvre des 
recommandations des rapports thémati-
ques.

Il faudrait en outre mobiliser davantage 
d’autres secteurs de la société civile com-
me les organisations syndicales, les institu-
tions fi nancières, les milieux universitaires 
et les médias. Cette mobilisation nécessite 
du travail d’éducation en droits humains 
et les conclusions du Rapporteur spécial 
devraient être intégrées dans ce travail de 
sensibilisation et de formation.
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Conclusions et recommandations
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Participation à la préparation des 
rapports thématiques 

•  Lorsque le Rapporteur spécial sollicite 
des informations, les organisations au-
tochtones devraient réunir de la docu-
mentation en rapport avec le thème à 
l’étude et la lui transmettre pour qu’il 
l’intègre dans son rapport.

•  Les organisations de défense des droits 
humains et les organisations de la so-
ciété civile devraient aider les organi-
sations autochtones dans ce travail de 
documentation.

•  Il faudrait organiser des rencontres ré-
gionales réunissant le Rapporteur spé-
cial et les organisations concernées pour 
discuter des thématiques dans une opti-
que régionale et transfrontalière.

Diffusion des rapports thématiques

•  Il faudrait rédiger des résumés des 
rapports et des principales recomman-
dations, les traduire dans les langues 
autochtones et les diffuser massive-
ment.

•  Il faudrait diffuser les rapports tra-
duits en langues autochtones par l’en-
tremise des médias communautaires.

•  Le Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme devrait faire circuler les rap-
ports dans les organismes de l’ONU et 

convoquer une rencontre annuelle à la-
quelle participeraient des représentants 
de ces organismes et le Rapporteur spé-
cial.

Utilisation et mise en œuvre des
recommandations du Rapporteur
spécial

•  Les organisations autochtones, en col-
laboration avec les ONG, devraient, 
par des recherches, de la documenta-
tion, l’élaboration d’indicateurs et la 
mise en place de mécanismes de sur-
veillance, suivre et mesurer le respect 
et la mise en œuvre des recommanda-
tions du Rapporteur spécial par tous 
les acteurs concernés.

•  Les États et les représentants autoch-
tones devraient co-organiser des tables 
rondes d’experts sur les questions sou-
levées par le Rapporteur spécial, afi n 
de proposer des mesures pour met-
tre en œuvre ses recommandations et 
pour mesurer les progrès accomplis.

•  L’Instance permanente sur les ques-
tions autochtones devrait inviter le 
Rapporteur spécial aux réunions du 
Groupe d’appui interinstitutions et 
veiller à ce que ce dernier intègre les 
recommandations du Rapporteur spé-
cial dans ses travaux.

•  Les organisations autochtones doivent 
coordonner leurs efforts et collaborer 
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à l’échelle internationale. Plus elles fe-
ront front uni et plus elles auront de 
poids dans leur travail de plaidoyer 
auprès des gouvernements, des insti-
tutions multilatérales et des entrepri-
ses.

•  Le Conseil des droits de l’homme de-
vrait créer un comité réunissant des 
experts autochtones et des experts in-
dépendants qui travailleraient sur les 
droits humains des peuples autochto-
nes en se servant de la Déclaration sur 
les droits des peuples autochtones et 
des rapports du Rapporteur spécial.

•  Le Rapporteur spécial devrait coor-
donner son travail sur une base ré-
gulière avec les instances régionales 
(Commission africaine et Commission 
interaméricaine des droits de l’hom-
me).

•  La Commission africaine et la Com-
mission interaméricaine des droits 
de l’homme devraient se pencher 
sur les implications des rapports 
thématiques à l’échelle régionale.

•  Les ONG devraient encourager 
l’utilisation des rapports thémati-
ques dans leurs publications et s’en 
s’inspirer dans leurs activités et leurs 
projets.
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D

les visites
QU’EST-CE QU’UNE VISITE 
DE PAYS ?
Il en existe deux types : les visites non offi -
cielles et les visites offi cielles

          ans le premier cas, le Rapporteur spécial se 
rend dans des territoires autochtones à titre « non offi -
ciel ». Il arrive qu’il le fasse à la demande des peuples 
autochtones eux-mêmes et souvent à l’occasion d’une 
conférence ou d’un séminaire qui lui permet de se ren-
dre dans le pays et d’y rencontrer des membres des 
communautés et des organisations autochtones.

Les visites offi cielles se font à l’invitation de l’État et 
le Rapporteur en rend compte dans un rapport offi ciel 
transmis au Conseil des droits de l’homme (aupara-
vant Commission des droits de l’homme).

Le Rapporteur spécial a rendu visite à des communau-
tés autochtones à leur invitation en Afrique australe, 
au Japon et en Scandinavie. Quand il n’est pas invité 
par un gouvernement, il ne peut rédiger de rapport 
offi ciel de mission. En revanche, il peut évoquer ces 
visites non offi cielles dans son rapport annuel et ses 
recommandations générales.

de pays
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UNE VISITE NON OFFICIELLE
Le Rapporteur spécial s’est rendu en Norvège et au Saamiland en octobre 2003 pour 
assister à une conférence à l’invitation de l’Université de Tromsø, plus précisément de 
l’Institut d’études saami. Il avait en outre reçu une invitation du Parlement saami,  qu’il 
a rencontré après la conférence. Il a entrepris cette visite en vue de mieux connaître le 
peuple saami et ses rapports avec l’État ainsi que les questions entourant la loi sur le 
comté de Finnmark, les droits fonciers et les droits relatifs aux ressources naturelles.

À quoi servent les visites de pays ?
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Le Rapporteur spécial se rend dans un pays afi n de mieux connaître la situation des peu-
ples autochtones, se familiariser avec les lois et les politiques adoptées pour promou-

voir et protéger leurs droits, et engager un dialogue avec les autorités gouvernementales 
nationales et provinciales, avec des représentants de la société civile, avec l’équipe locale 
des Nations Unies et le milieu des organismes donateurs, en vue de trouver des moyens 
de mieux répondre aux revendications et aux besoins des peuples autochtones (voir E/
CN.4/2006/78/Add. 2, p. 5).

Ces missions d’enquête ont pour effet de mieux faire connaître les peuples autochtones et 
leur situation, en particulier au sein du gouvernement. Elles contribuent en outre à établir 
un dialogue susceptible de déboucher sur des changements constructifs, en particulier dans 
les rapports entre les peuples autochtones et l’État.

C’est pourquoi les peuples autochtones attendent avec impatience que le Rapporteur spé-
cial se rende en visite dans leur pays.
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À titre d’expert indépendant désigné par les Nations Unies, qui est une 
organisation regroupant des États-nations, le Rapporteur spécial peut 

adresser une demande à un pays, mais pour pouvoir s’y rendre, il doit at-
tendre une invitation offi cielle du gouvernement. Cette procédure s’avère 
parfois restrictive, dans la mesure où certains États sont moins enclins que 
d’autres à recevoir les commentaires et les critiques d’experts indépendants. 
Certains États n’inviteront jamais le Rapporteur spécial à se rendre sur leur 
territoire et à faire état des violations des droits humains qui s’y commet-
tent. D’autres ont lancé une invitation permanente à tous les rapporteurs 
spéciaux, et si le Rapporteur spécial sur les droits des peuples autochtones 
sollicite une visite, ils n’hésiteront pas à l’inviter offi ciellement.

En 2006, le Rapporteur spécial avait offi ciellement visité 10 pays : le Guate-
mala et les Philippines en 2002, le Mexique et le Chili en 2003, la Colombie 
et le Canada en 2004, la Nouvelle-Zélande et l’Afrique du Sud en 2005, et, 
enfi n, l’Équateur et le Kenya en 2006. Il a en outre sollicité une invitation 
auprès des gouvernements de la Fédération de Russie et de la Malaisie. 
Par ailleurs, en réponse à des communications adressées à son intention 
sur des situations spécifi ques, il a émis le souhait de visiter le Botswana, la 
République démocratique populaire du Laos et la Nouvelle-Calédonie.

Lorsque l’État se montre réticent, les peuples autochtones et ceux qui les 
appuient peuvent jouer un rôle déterminant en exerçant des pressions sur 
le gouvernement pour qu’il invite le Rapporteur spécial. Dans ce genre de 
situation, il est important d’obtenir l’appui des réseaux locaux et de coor-
donner les efforts de plaidoyer avec d’autres ONG. Le Haut-Commissariat 
aux droits de l’homme, à Genève, ainsi que ses bureaux régionaux peuvent 
également donner un coup de main.

Comment le Rapporteur spécial 
obtient-il une invitation officielle ?
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Plantations de riz en terrasse à Batad, Cordillera, Philippines 
Photo : Christian Erni
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LA VISITE AUX PHILIPPINES
Dans le cas de la visite aux Philippines, l’initiative en revient aux organi-
sations autochtones. En février 2002, à l’occasion d’un atelier national sur 
la Loi relative aux droits des peuples autochtones et au développement, 
les représentants autochtones ont demandé au gouvernement d’inviter 
offi ciellement le Rapporteur spécial à se rendre dans le pays.

Préparée par les organisations autochtones, la visite a exigé au préala-
ble :

•  une rencontre préparatoire à Genève au Groupe de travail de 
l’ONU sur les populations autochtones, en juillet 2002 ;

•  l’appui fi nancier d’une ONG internationale qui a permis aux or-
ganisations autochtones d’avoir davantage de contrôle sur les mo-
dalités de la visite et d’organiser une visite du Rapporteur spécial 
dans les petites communautés reculées ;

•  un dialogue avec le gouvernement sur les modalités de la visite ;
•  une coordination entre les différentes organisations autochtones.

La réaction offi cielle du gouvernement philippin au rapport du Rappor-
teur spécial a été si négative que tout le monde a voulu le lire. Le rapport 
a en outre donné un élan et du poids aux organisations autochtones et il 
est aujourd’hui largement utilisé.
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Préparatifs

Les visites du Rapporteur spécial doivent 
être soigneusement préparées si l’on 

veut qu’elles donnent des résultats, ce qui 
exige du temps et de l’énergie. Les organisa-
tions autochtones peuvent jouer un rôle dé-
terminant à cette étape, en particulier si elle 
se mobilisent et coordonnent leurs efforts 
et collaborent avec des joueurs importants 
comme le Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme, les ONG de défense des droits hu-
mains et d’autres ONG nationales et inter-
nationales susceptibles de les appuyer.

Les organisations autochtones doivent com-
mencer par réunir des informations sur la 
situation de leurs droits à l’intention du 
Rapporteur spécial. Il faut que ces rensei-
gnements soient aussi exacts et documentés 
que possible. Dans certains pays, les organi-
sations autochtones se concertent et organi-
sent des rencontres pour compiler les infor-
mations et monter un dossier qui sera remis 
au Rapporteur spécial.

C’est généralement le gouvernement hôte 
qui détermine l’itinéraire de la visite ainsi 
que les rencontres. L’itinéraire ne va pas 
nécessairement prévoir des visites dans 
les communautés les plus marginalisées 
ou les plus menacées. Les organisations 
autochtones doivent par conséquent éta-
blir un « itinéraire parallèle » prévoyant 
des visites dans des régions et des rencon-
tres dans des communautés qu’elles jugent 

Les visites du Rapporteur spécial

de la plus haute priorité, et exercer des pres-
sions sur le gouvernement pour qu’il les in-
corpore dans le programme de la visite.

Il ne faut pas oublier que le Rapporteur 
spécial a toujours un horaire extrêmement 
chargé et qu’il ne lui sera pas possible de 
rendre visite à toutes les communautés. Les 
organisations autochtones doivent donc 
arranger des rencontres entre des représen-
tants des communautés exclues et le Rap-
porteur spécial dans certaines des localités 
où il doit s’arrêter. Une fois l’itinéraire du 
Rapporteur spécial fi xé, elles se chargent de 
le faire connaître aux communautés autoch-
tones, en expliquant l’objet de la visite et en 
veillant à ce que les gens se préparent avant 
de rencontrer le Rapporteur spécial.

Pour que les organisations autochtones aient 
leur mot à dire sur l’organisation des visites 
du Rapporteur spécial, elles ont besoin d’un 
fi nancement de source non gouvernemen-
tale. Cet argent leur permettra, par exemple, 
de se réunir et de coordonner leur travail 
avant la visite et de fi nancer le déplacement 
du Rapporteur spécial dans des commu-
nautés locales, pour que la visite ne se limi-
te pas aux grands centres. Les ONG locales 
et internationales ont ici un rôle essentiel à 
jouer en fournissant un appui fi nancier et en 
coordonnant leur aide.
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Lors de sa visite et pour avoir une vue 
d’ensemble de la situation des peuples 

autochtones, le Rapporteur spécial rencontre 
tous les acteurs clés – représentants du gou-
vernement, de la société civile, des organisa-
tions et des communautés autochtones.

L’un des motifs des visites du Rapporteur 
spécial est de rencontrer des hauts fonction-
naires du gouvernement. Dans certains cas, il 
peut même s’entretenir avec le chef de l’État. 
Ces rencontres lui permettent d’évaluer le 
contexte politique et le cadre juridique dans 
lequel évoluent les communautés autochto-
nes. À la fi n de sa visite, le Rapporteur spécial 
rencontre une nouvelle fois les représentants 
du gouvernement pour leur faire part de ses 
constats et de ses conclusions.

Le Rapporteur spécial rencontre également 
des représentants d’organisations de la so-
ciété civile, y compris des organisations de 
défense des droits humains, des partis poli-
tiques et d’autres acteurs concernés.

Pour se faire une idée plus concrète de la 
situation des peuples autochtones, le Rap-
porteur spécial va également se rendre dans 
certaines communautés et rencontrer leurs 
membres. Les organisations autochtones 
doivent désigner certains de leurs membres 
pour accompagner le Rapporteur spécial 
au cours de ces visites en veillant à ce qu’ils 
soient bien organisés et qu’ils lui permettent  
de bien s’informer des problèmes existants. 
Les mêmes mesures s’appliquent pour les 
rencontres du Rapporteur avec des représen-
tants de communautés auxquelles il n’est pas 
en mesure de rendre visite.

La visite en elle-même et ses effets immédiats

L’un des effets notables des visites du Rappor-
teur spécial, c’est qu’elles peuvent amener les 
autorités à prêter attention à la situation des 
peuples autochtones. Le Rapporteur est cons-
cient que ses recommandations ne sont pas 
toujours immédiatement applicables. Mais il 
considère que la provocation fait partie de ses 
attributions – à savoir dénoncer les problèmes 
dans le but de susciter un dialogue.

En même temps, ses conclusions apportent 
une légitimité aux revendications des peu-
ples autochtones, ce qui peut contribuer à 
l’ouverture d’un dialogue entre le gouverne-
ment et les autochtones. C’est là un des ré-
sultats les plus encourageants de son travail, 
surtout dans les pays où les autorités et les 
peuples autochtones sont en profond désac-
cord. Au Guatemala, par exemple, la visite 
du Rapporteur spécial a suscité l’ouverture 
de pourparlers et aux Philippines, sa visite 
et son rapport ont servi de base de discus-
sion à un dialogue permanent entre les peu-
ples autochtones et le gouvernement, ainsi 
qu’avec le secteur privé.

Il arrive que le gouvernement ne manifeste 
guère d’intérêt, se montre peu coopératif 
(Nouvelle-Zélande) ou refuse carrément de 
rencontrer le Rapporteur (Kenya). Mais la vi-
site n’en demeure pas moins un point de ré-
férence important sur les droits des autoch-
tones, et les peuples autochtones peuvent se 
servir du rapport pour faire connaître leur 
situation et exercer des pressions en faveur 
de changements constructifs.
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LA VISITE EN
NOUVELLE-ZÉLANDE
En Nouvelle-Zélande, pays dont 
le gouvernement s’est montré 
peu coopératif, la visite a joué 
un autre rôle. Pour les Maoris, 
elle a « planté un mât dans le 
sol », établi un pôle de référence 
sur les droits des autochtones, 
même s’ils savaient que le gou-
vernement ne donnerait aucune 
suite aux recommandations du 
Rapporteur. Leurs organisa-
tions se servent de ces recom-
mandations dans les rapports 
parallèles sur les atteintes à leur 
droits qu’ils envoient aux orga-
nes de surveillance de l’applica-
tion des traités de l’ONU.
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Les visites du Rapporteur spécial ont aussi 
pour effet d’attirer l’attention des médias – 
articles, entrevues dans la presse et à la télé-
vision. Cet intérêt médiatique lui permet de 
discuter de la situation des peuples autoch-
tones et d’en informer un large public. « De 
toutes les visites de rapporteurs spéciaux aux 
Philippines, a déclaré Victoria Tauli Corpuz, 
celle de Rodolfo Stavenhagen est la seule 
que les médias aient couverte, et ils en ont 
parlé avant, pendant et après. La mission du 
Rapporteur spécial a placé les problèmes des 
peuples autochtones sur notre écran radar. »

Il arrive, malheureusement, que les visites 
du Rapporteur spécial suscitent des com-
mentaires teintés de racisme et révèlent des 
préjugés d’ordre racial et ethnique profon-
dément ancrés à l’endroit des autochtones.

Le rapport de mission

Après s’être rendu dans un pays, le Rappor-
teur spécial rédige un rapport à l’intention 
du Conseil des droits de l’homme (aupara-
vant Commission des droits de l’homme), 
qu’il joint en annexe au rapport annuel qu’il 
soumet au Conseil.

Le compte rendu d’une visite ne doit pas 
excéder 20 pages. Le Rapporteur spécial ne 
peut donc pas signaler chacune des viola-
tions dont il a pris connaissance ; il doit 
plutôt dégager les tendances générales et 
donner une vue d’ensemble des principaux 
problèmes auxquels se heurtent les peuples 
autochtones.

Outre le résumé et une introduction présen-
tant l’objet de la visite, le rapport comprend 
généralement cinq sections : 1) le calendrier 
de la visite et les diverses rencontres effec-
tuées durant le séjour ;  2) un rappel histori-
que et le contexte actuel dans lequel vivent 
les peuples autochtones ;  3) la situation des 
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droits humains des peuples autochtones et 
les problèmes auxquels il faut s’attaquer en 
priorité ; 4) les conclusions ; 5) les recom-
mandations. Parmi les dossiers prioritaires 
fi gurent des questions comme les droits ter-
ritoriaux ou fonciers, l’administration de la 
justice, la pauvreté et les services sociaux, 
les droits relatifs à l’éducation, à la langue 
et à la culture, ainsi que des problèmes pro-
pres au pays visité.

Présentation et diffusion 
des rapports 

Le Rapporteur spécial transmet une version 
préliminaire de son rapport à l’État concerné 
avant le dépôt de la version fi nale au Conseil 
des droits de l’homme. Il corrige ensuite les 
erreurs d’ordre factuel, le cas échéant. Si l’État 
n’est pas d’accord avec ses conclusions, il n’en 
modifi era pas pour autant le contenu de son 
rapport.

Durant la session du Conseil au cours de la-
quelle le rapport est déposé, l’État concerné 
y répond publiquement.

Les organisations autochtones peuvent égale-
ment transmettre leurs commentaires sur le 
contenu du rapport et sur la réaction de leur 
gouvernement au bureau du Rapporteur spé-
cial. Elles doivent veiller à ce que les remar-
ques qu’elles émettent sur la réaction de leur 
gouvernement soient rendues publiques.

Le Haut-Commissariat aux droits de l’hom-
me (HCDH) publie les rapports et les affi che 
sur son site en plusieurs langues. Il n’existe 
pas toutefois de mécanisme offi ciel pour les 
faire circuler au sein du système des Na-
tions Unies.

Une des principales diffi cultés à surmon-
ter consiste à diffuser le rapport afi n que le 
plus grand nombre possible de personnes 

puissent prendre connaissance de son con-
tenu et de ses recommandations. Dans bien 
des pays, les autorités gouvernementales ne 
font guère de zèle pour en assurer une large 
diffusion. Il est par conséquent important de 
mobiliser les bureaux locaux du Haut-Com-
missariat aux droits de l’homme, les ONG  
locales de défense des droits humains et les 
organisations autochtones, de manière à 
faire circuler et à faire connaître le rapport. 
Il faut également veiller à ce que le rapport 
soit diffusé sous une forme accessible aux 
communautés autochtones. Au Guatemala, 
le bureau du Haut-Commissariat en a fait 
des enregistrements audio et des émissions 
de radio en langues autochtones.

Le rapport et ses recommandations

Les gouvernements prennent généralement 
les rapports très au sérieux. Quant aux  
peuples autochtones et aux ONG qui les 
appuient, ils s’en servent comme des docu-
ments faisant autorité qui apportent crédi-
bilité et légitimité aux préoccupations et aux 
revendications des autochtones.

Les rapports doivent être en outre considé-
rés comme une base pour établir un dialogue 
entre gouvernements et peuples autochto-
nes. Même lorsque les recommandations du 
Rapporteur spécial restent sans suite, elles 
jouissent d’un haut degré de légitimité et 
ont beaucoup de poids. Les peuples autoch-
tones peuvent en faire de multiples usages, 
par exemple inciter leurs gouvernements à 
se pencher sur leurs problèmes, ce qui peut 
fi nir par amener des changements.

Les recommandations spécifi ques du Rappor-
teur spécial occupent une place importante 
dans ses rapports de visite sur le terrain. On 
en trouvera une liste complète dans le docu-
ment E/CN.4/2006.78/Add.4.
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Autochtones buhid, Île de Mindoro, Philippines. Photo : Christian Erni

Le Rapporteur adresse la plupart de ses re-
commandations au gouvernement concerné 
(ministères, appareil judiciaire, autorités lo-
cales). Toutefois, selon la situation régnant 
dans le pays visité, il peut aussi en adresser 
à d’autres acteurs comme des ONG de la 
société civile, la communauté internationale 
(équipes locales de l’ONU, Organisation 
internationale du travail) et les milieux in-
tellectuels (universités et instituts de recher-
che), les forces armées et les peuples autoch-
tones eux-mêmes.

Le Rapporteur spécial ne s’attend jamais à 
voir ses recommandations immédiatement 
mises en œuvre, car celles-ci n’ont aucune 
valeur contraignante, que ce soit sur le plan 
juridique ou le plan politique.

Suivi et mise en œuvre

Tout comme la préparation et l’organisation 
d’une visite s’avèrent déterminantes pour 
le résultat de cette mission, le suivi effectué 
après la visite est essentiel pour le processus 
de mise en œuvre.
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EXEMPLES DE RECOMMANDATIONS MISES EN APPLICATION
•  Au Chili, les organisations autochtones ont obtenu de la présidente Michelle 

Bachelet, nouvellement élue, l’engagement de ne pas invoquer la loi contre le 
terrorisme pour réprimer les activités des autochtones.

•  Aux Philippines, la Commission gouvernementale des droits de l’homme a 
inclus les droits des peuples autochtones dans ses activités et prévu des pro-
grammes de formation à l’intention des juges et des procureurs du ministère 
public sur la façon d’intégrer la Loi sur les droits des peuples autochtones dans 
l’administration de la justice.

•  Au Canada, l’Association nationale des femmes autochtones a reçu des subven-
tions gouvernementales pour fi nancer son programme anti-violence.

•  Au Guatemala, un forum interinstitutions sur les droits humains a été mis en 
place avec l’appui technique du HCDH. L’une de ses tâches a consisté à élabo-
rer des indicateurs pour mesurer la mise en œuvre des recommandations en 
vue d’une seconde visite du Rapporteur spécial.

•  En Afrique du Sud, un groupe de travail interministériel a été mis sur pied et un 
protocole d’action, qui n’a toujours pas été rendu public, a été élaboré.
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L’expérience a montré qu’il est rare que 
les gouvernements prennent d’eux-mêmes 
l’initiative de donner suite aux recomman-
dations. Ce sont généralement les pressions 
et les efforts déployés par les organisations 
autochtones et d’autres organisations de la 
société civile qui les y incitent. Les peuples 
autochtones, qui sont les premiers intéres-
sés, jouent donc un rôle majeur.

Les participants au Séminaire international 
d’experts ont relevé que dans plusieurs cas, 
les gouvernements ont pris acte des recom-
mandations et adopté des mesures pour les 
mettre en œuvre – du moins en partie.

L’absence de volonté politique est générale-
ment évoquée comme principal obstacle à la 
mise en œuvre des recommandations. Dans 
certains cas, elle existe au sein du gouver-
nement mais est absente à d’autre paliers 
administratifs ; il est donc important de 
localiser ces noyaux de résistance. Il existe 
d’autres obstacles diffi ciles à surmonter, 
comme l’inertie bureaucratique, l’ignoran-
ce, l’incompétence, la corruption, la culture 
de la violence et le racisme. Il faut donc re-
pérer ces obstacles et trouver des moyens de 
les surmonter.
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LE CAS DE LA COLOMBIE
La situation de la Colombie est pa-
radoxale : si la cour constitutionnelle 
s’y montre progressiste en matière de 
reconnaissance de l’autonomie et de 
l’identité des différents groupes cultu-
rels, la situation des peuples autoch-
tones y est critique du fait des confl its 
armés internes. La visite du Rappor-
teur spécial a revêtu une grande im-
portance pour les peuples autochto-
nes de Colombie, parce qu’elle leur a 
donné plus de pouvoir et les a encou-
ragés à développer leur travail sur les 
droits humains plutôt que sur le plan 
politique. Les recommandations du 
Rapporteur spécial les ont beaucoup 
aidés, tout comme la participation des 
ONG de défense des droits humains.

EXEMPLES DE COLLABORATION 
AVEC DES ORGANISATIONS DE 
DROITS HUMAINS
Au Guatemala a été mis en place un 
Forum des institutions de défense et 
de promotion des droits humains qui 
élabore des indicateurs en vue de la 
seconde visite du Rapporteur spé-
cial, afi n d’en mesurer les effets.

Au Chili, l’alliance entre les organi-
sations de droits humains et les or-
ganisations autochtones a débouché 
sur la création de l’Observatoire des 
droits autochtones qui a contribué 
à faire progresser la situation des 
droits des peuples autochtones ainsi 
que la mise en œuvre des recomman-
dations du Rapporteur spécial.

Le rôle des peuples 
autochtones

La mise en œuvre des recommanda-
tions dépend également de la capa-
cité des organisations autochtones de 
coordonner leurs activités, de la qua-
lité de leurs recherches et de la docu-
mentation des violations des droits 
des autochtones, et de leurs luttes 
en faveur de mesures concrètes pour 
améliorer leur situation.

Pour mieux canaliser leurs efforts, les 
organisations autochtones devraient 
élaborer un programme d’action en 
matière de suivi et de mise en œuvre 
des recommandations. Elles devraient 
en outre s’efforcer d’engager un dialo-
gue avec leur gouvernement et exercer 
des pressions sur d’autres secteurs de 
la société pour les sensibiliser à leur 
situation.

Elles peuvent aussi suivre l’exem-
ple des organisations autochtones de 
Nouvelle-Zélande, qui se servent du 
rapport et des recommandations dans 
les rapports parallèles qu’elles adres-
sent aux organes de surveillance de 
l’application des traités comme le Co-
mité sur la discrimination raciale.
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Le rôle des organisations de 
la société civile

Les organisations de la société civile, no-
tamment les ONG et les autres organisa-
tions de soutien, peuvent parfois jouer un 
rôle clé dans le suivi et la mise en œuvre 
des recommandations. C’est particulière-
ment le cas des organisations de défense 
des droits humains, dans la mesure où leur 
rôle consiste à suivre la situation des droits 
humains, documenter les violations, et à 
sensibiliser le public et les gouvernements. 
Malheureusement, comme nous l’avons 
souligné dans la section consacrée aux rap-
ports thématiques, bon nombre d’entre elles 
ont peu d’expérience au chapitre des droits 
collectifs et des droits économiques, sociaux 
et culturels. Il faudrait déployer des efforts 
pour les amener à s’occuper davantage des 
droits des autochtones dans leur propre 
pays, les aider dans leur travail de suivi et 
de documentation des violations ainsi que 
dans leurs efforts de plaidoyer auprès du 
gouvernement et des partis politiques, etc. 
Les ONG locales et internationales de sou-
tien pourraient également se spécialiser 
dans la cueillette d’informations sur les vio-
lations des droits humains. Certaines font 
un travail de plaidoyer très effi cace auprès 
des gouvernements et des institutions inter-
nationales. Elles pourraient donc jouer un 
rôle important dans la mise en œuvre des 
recommandations du Rapporteur spécial à 
la suite de ses visites sur le terrain.

Suivre la situation des droits humains des 
peuples autochtones nécessite évidem-
ment des ressources fi nancières. C’est là 
que peuvent intervenir les ONG tant loca-
les qu’internationales, en soutenant le ren-
forcement des capacités des organisations 
autochtones en matière de plaidoyer, de 
documentation et de mise en place de mé-
canismes de surveillance. Aux Philippines, 

Le rôle du système onusien, y
compris les organismes locaux 
de l’ONU

Dans bon nombre de ses rapports de visite 
de pays, le Rapporteur spécial adresse des 
recommandations aux Nations Unies et à 
l’ensemble de la communauté internatio-
nale en les invitant à prêter attention à la 
situation des peuples autochtones dans un 
pays donné. Il a aussi recommandé à l’ONU 
de veiller à respecter les droits des autoch-
tones quand elle prépare des politiques et 
des initiatives pour ses divers organismes à 
l’œuvre dans ces pays.

Dans différents pays, les organismes de 
l’ONU ont mis en place des groupes inter-
institutions coordonnés par une institution 
chef de fi le, qui se servent notamment des 
recommandations du Rapporteur spécial 
pour orienter leur travail (A/57/387) et 
donner ainsi plus de place aux droits des 
peuples autochtones dans leurs champs de 
compétences respectifs.

Les institutions de l’ONU pourraient éga-
lement aider les organisations autochtones 
à mettre au point des indicateurs afi n de 
mesurer la mise en œuvre des recomman-
dations. Elles pourraient associer cette tâche 
au travail qu’elles mènent dans le cadre des 
Objectifs de développement du Millénaire, 
et contribuer ainsi à intégrer les questions 
autochtones dans les ODM.

par exemple, un observatoire des droits 
des autochtones a été créé par les organisa-
tions autochtones avec l’appui d’une ONG 
internationale. Cet organisme suit de près 
la situation des droits des autochtones et 
offre de la formation et de l’éducation en 
droits humains.
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ÉQUATEUR : UN EXEMPLE DU RÔLE DES ORGANISMES DE L’ONU
En Équateur, c’est le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) 
qui coordonne le travail des organismes de l’ONU. Cet arrangement a ouvert la voie à 
l’adoption de meilleures pratiques :

•  l’intégration d’une perspective interculturelle dans tous les documents ;
•  la création d’un groupe de travail interinstitutions interculturel ;
•  la mise sur pied d’un mécanisme consultatif de représentants autochtones ;
•  un outil commun de planifi cation et d’évaluation tenant compte du point de vue 

des autochtones.

Quels résultats attendre d’une visite 
et quand peut-on parler de réussite ?
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Les visites et les rapports du Rapporteur 
spécial n’ont rien d’un « remède mira-

cle ». Elles peuvent avoir plusieurs résultats 
mais elles ne transforment jamais radicale-
ment la situation des peuples autochtones 
dans l’immédiat. Le succès d’une visite ré-
side plutôt dans le fait qu’elle améliore les 
conditions susceptibles de conduire à des 
changements. Toutes les visites effectuées 
par le Rapporteur spécial ont changé quel-
que chose.

Le succès le plus important et que l’on ob-
serve chaque fois, c’est le renforcement du 
pouvoir d’action des peuples autochtones : 
ceux-ci voient leurs préoccupations acquérir 

une visibilité et une légitimité accrues parce 
qu’elles fi gurent dans le rapport, et ils sa-
vent qu’ils ont désormais l’attention et l’ap-
pui de la communauté internationale. En 
mobilisant les autres organisations autoch-
tones et les organisations de la société civile, 
et en collaborant avec ces groupes, ils peu-
vent même créer un mouvement puissant, 
et avoir de ce fait encore plus de poids dans 
leurs interactions avec l’État. 

Les visites peuvent donc servir d’outil de 
changement et de feuille de route en matiè-
re de mise en œuvre et favoriser la coordi-
nation et la cohésion entre les organisations 
autochtones et ceux qui les appuient.
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Bolivie - Photo : Maximiliano Failla

Facteurs favorables à la mise en œuvre 
des recommandations

•  Un mouvement autochtone uni : plus 
les organisations autochtones font front 
commun, plus leurs pressions auprès des 
gouvernements et d’autres acteurs sont 
susceptibles de donner des résultats ;

•  la coordination des efforts et la collabo-
ration entre les organisations autoch-
tones, les organisations vouées aux 
droits humains et les ONG de soutien ;

•  le développement de la recherche et de 
la documentation, l’élaboration d’indi-
cateurs et de mécanismes de surveillan-
ce pour mesurer la mise en œuvre des 
recommandations du Rapporteur spé-
cial par l’État et d’autres acteurs ;

•  l’accès à des sources de fi nancement 
indépendantes : le fi nancement fourni 
par des ONG permet aux organisations 
autochtones de se rencontrer, de prépa-

rer de la documentation et d’élaborer 
des stratégies ;

•  le rapport lui-même : il constitue un 
recueil d’informations auquel se réfé-
rer et peut orienter les actions dans les 
pays ainsi qu’auprès de l’ONU pour, 
par exemple, la rédaction de rapports 
parallèles à l’intention des organes de 
surveillance de l’application des trai-
tés;

•  la volonté de l’État de mettre en place 
des mécanismes de suivi de la mise en 
œuvre des recommandations : audien-
ces parlementaires, groupe interminis-
tériel au sein du gouvernement, bureau 
au sein d’un ministère ;

•  les initiatives interinstitutions locales 
qui s’inspirent des recommandations 
du Rapporteur spécial.
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Principaux obstacles à la mise en œuvre 
des recommandations
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•  L’absence de volonté politique : elle constitue l’obstacle le plus irré-
 ductible et peut sévir à tous les paliers de l’appareil d’État ;

•  l’inertie et l’incompétence bureaucratique, le racisme au sein de 
l’administration ;

•  la mondialisation économique : les intérêts économiques de l’entreprise 
privée ont préséance sur les droits humains des peuples autochtones et 
le développement a souvent des effets désastreux ;

•  la culture de la discrimination : il peut y avoir du racisme au sein de 
l’appareil gouvernemental (les autorités à tous les niveaux) le milieu 
des médias et  la société en général. Il n’est pas facile de changer les 
mentalités et il s’agit d’un travail de longue haleine ;

•  la résistance des structures politiques internes : des lois et des politiques 
existent mais ne sont pas appliquées ;

•  la pauvreté et l’absence d’instruction ont un effet débilitant, elles com-
promettent la participation des peuples autochtones et leur aptitude à 
exercer des pressions sur les gouvernements et s’approprier les recom-
mandations du Rapporteur spécial ;

•  l’absence de données ventilées rend diffi cile l’identifi cation des besoins 
spécifi ques et donc la défi nition des indicateurs de progrès ;

•  l’absence d’une feuille de route commune des peuples autochtones : 
on présume souvent que ceux-ci parlent d’une seule voix, ce qui n’est 
pas toujours vrai. Le problème réside souvent dans les diffi cultés qu’ils 
éprouvent à se mettre d’accord sur cette feuille de route ;

•  le manque de savoir-faire des organisations autochtones en matière de 
signalement et de documentation des violations des droits humains :

 elles ont souvent besoin de renforcement des capacités et de formation 
dans ce domaine ;

•  le manque de ressources des institutions de soutien comme le HCDH ;

•  le manque de connaissances ou de sensibilisation aux questions autoch-
tones au sein des organes et institutions de l’ONU.
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Conclusions et recommandations
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Gouvernements
•  Mettre en place des mécanismes de suivi des recommandations et de leur mise en œu-

vre ;
•  encourager la cueillette de données statistiques ventilées sur les peuples autochtones ;
•  élaborer de concert avec les organisations autochtones des indicateurs pour mesurer la 

mise en œuvre et les résultats ;
•  développer des programmes de formation en droits humains pour contrer le racisme 

(chez les fonctionnaires à tous les niveaux, et dans l’ensemble du système d’éducation) ;
•  réviser les lois et réformer l’administration de la justice pour qu’elles tiennent comp-

te des droits humains fondamentaux des autochtones.

Peuples autochtones
•  Mettre au point un programme d’action pour favoriser la mise en œuvre des recom-

mandations ;
•  élaborer des indicateurs pour mesurer la mise en œuvre et ses résultats ;
•  créer un mécanisme de suivi des recommandations et de leur mise en œuvre ;
•  mettre au point des stratégies de plaidoyer auprès des différents acteurs et secteurs ;
•  rechercher la collaboration des organismes de défense et de promotion des droits 

humains et d’autres ONG de soutien ;
•  mettre en place un observatoire des droits humains ;
•  prendre des mesures pour engager un dialogue avec le gouvernement ;
•  consolider les alliances et les réseaux avec les autres peuples autochtones à l’étranger ;
•  utiliser les recommandations pour préparer des rapports parallèles à l’intention des 

organes de surveillance de l’application des traités et d’institutions comme l’Organi-
sation internationale du travail (OIT).

Société civile, y compris les ONG de défense des droits de l’homme 
et autres organisations de soutien

•  Faciliter la formation des peuples autochtones en matière de documentation des vio-
lations des droits humains  et de protection de leurs droits ;

•  soutenir la création d’un observatoire des droits humains des autochtones ;
•  appuyer les peuples autochtones dans la préparation et le suivi des visites du Rap-

porteur spécial ;
•  veiller à ce que le rapport et les recommandations du Rapporteur spécial soient lar-

gement diffusés et rendus publics ;
•  sensibiliser la population à la situation des peuples autochtones ;
•  soutenir les initiatives que prennent les autochtones pour surveiller les suites don-

nées aux recommandations ;
•  encourager et faciliter le dialogue entre les peuples autochtones et les institutions 

gouvernementales.
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Comment assurer le succès d’une 
visite du Rapporteur spécial

Pour que la visite du Rapporteur spécial soit couronnée de succès, les organi-
sations autochtones doivent au préalable :

•  être en mesure de s’assurer la collaboration d’autres organisations autochtones et non 
autochtones ;

•  être en mesure d’accéder à du fi nancement de sources indépendantes ;
•  être en mesure de faire des recherches et fournir une documentation fi able sur les viola-

tions des droits humains dans leur pays.

Pour obtenir une visite du Rapporteur spécial, il faut :
•  prendre contact avec lui ; lui écrire une lettre pour lui donner une vue d’ensemble de la 

situation et lui expliquer pourquoi sa visite est requise ;
•  vérifi er si le gouvernement a transmis une invitation permanente aux rapporteurs spé-

ciaux de l’ONU ;
•  demander au gouvernement d’inviter offi ciellement le Rapporteur spécial ;
•  vérifi er auprès du bureau du Rapporteur et du gouvernement si l’invitation a été trans-

mise ;
•  prendre contact avec le HCDH pour obtenir conseils et soutien.

Préparation de la visite 
•  Obtenir des fonds de sources indépendantes pour fi nancer la préparation de la visite et le 

déplacement du Rapporteur spécial dans les communautés ;
•  coordonner le travail avec tous les intervenants concernés ;
•  négocier avec le gouvernement le programme/itinéraire du Rapporteur spécial avant et 

pendant la visite ;
•  enquêter et effectuer des recherches avant la mission pour que le Rapporteur spécial dispose 

d’informations et de données ;
•  préparer les communautés à la visite du Rapporteur spécial.

Conseil des droits de l’homme
•  Instaurer un mécanisme de suivi des rapports de visite de  pays du Rapporteur spécial 

(obliger les États et les organisations autochtones à faire régulièrement rapport sur les 
progrès réalisés) ;

•  assurer un fi nancement suffi sant du mécanisme de Rapporteur spécial.

Haut-Commissariat aux droits de l’homme
•  Apporter son assistance à l’élaboration de matériel d’éducation en droits humains ;
•  rendre les rapports plus accessibles pour les peuples autochtones en les traduisant dans les 

langues autochtones et en les diffusant sous forme de vidéos ou de cassettes audio ;
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Pendant la visite 
•  Accompagner le Rapporteur spécial dans les communautés et veiller à ce qu’il recueille les 

informations nécessaires ;
•  organiser des rencontres permettant au Rapporteur spécial de s’entretenir avec des per-

sonnes des régions ou communautés où il ne pourra se rendre ;
•  assister à la réunion que convoquera le Rapporteur pour dresser un bilan de sa visite.

Après la visite 
•  Commenter la version préliminaire du rapport et transmettre ces remarques au gouverne-

ment et au public ;
•  faire connaître et faire circuler le rapport de la visite ;
•  préparer une réponse à la réaction du gouvernement ;
•  défi nir des indicateurs pour mesurer les progrès de la mise en œuvre des recommanda-

tions ;
•  mettre sur pied un mécanisme de surveillance qui utilisera les dits indicateurs ;
•  transmettre au bureau du Rapporteur spécial des mises à jour sur les progrès accom-

plis ;
•  exercer des pressions sur le gouvernement pour qu’il donne suite aux recommandations ;
•  organiser une réunion de suivi un an après la visite.

Informations supplémentaires
Engaging the UN Special Rapporteur on Indigenous Peoples: Opportunities and Challenges, 
de Victoria Tauli-Corpuz et Erlyn Alcantara. 
En ligne en anglais seulement : www.tebtebba.org

•  offrir un appui technique à la mise sur pied de mécanismes voués à renforcer les droits 
humains, comme le Forum interinstitutions sur les droits humains au Guatemala.

Les organismes de l’ONU
•  soutenir les initiatives que prennent les autochtones pour assurer la mise en œuvre des 

recommandations du Rapporteur spécial ; 
•  faciliter le dialogue entre les organisations autochtones et l’État ;
•  aider les organisations autochtones à défi nir des indicateurs et à élaborer un programme 

d’action visant à assurer la mise en œuvre des recommandations dans leurs champs 
d’intervention respectifs.
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L

les communications
 e Rapporteur spécial reçoit un grand nombre de 
communications sur des allégations de violations 
des droits humains et des libertés fondamentales des 
autochtones. Quant à ses propres communications, ce 
sont le plus souvent des « appels urgents » en cas de 
risques imminents de violations des droits d’individus 
ou même de communautés entières. Il transmet égale-
ment des « lettres d’allégation » aux gouvernements 
dans les cas moins urgents. Le Rapporteur attache une 
grande importance au suivi des cas où son interven-
tion a été requise, et il envisage à cette fi n un troisième 
type de communication sous forme de lettres de suivi 
des communications précédentes.

les communications
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Toute information d’intérêt pour le Rapporteur spécial doit être envoyée 
par courrier, télécopieur ou courrier électronique à l’adresse suivante :

Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales des populations autochtones
C/o UNCHR-UNOG
Unité des populations autochtones et des minorités
1211 Genève 10, Suisse
Télécopieur : 41 22 917 90 10
Courriel : indigenous@ohchr.org

Comment procéder pour que le Rapporteur
spécial émette une communication

Comme il est très diffi cile de mesurer la 
véracité d’une allégation, le Rapporteur 

spécial doit examiner et évaluer très soi-
gneusement les communications  reçues. Il 
est donc essentiel que les personnes ou com-
munautés autochtones lui fassent parvenir 
des informations aussi précises et aussi do-
cumentées que possible.

Quand il s’agit de violations des droits d’un 
individu, les informations doivent compren-
dre le nom complet de la victime, le nom de 
la communauté en danger, l’âge, le lieu de 
résidence, la profession, l’état matrimonial 
et d’autres renseignements personnels, au 
besoin, ainsi que les circonstances précises 
de l’incident comme la date, le lieu, une des-
cription de ce qui s’est passé, etc.

Lorsque les victimes des violations alléguées 
sont des communautés ou des membres de 
collectivités distinctes, il faut aussi inclure 
une description du contexte social et cultu-

rel, faire référence aux politiques gouverne-
mentales et préciser les circonstances préci-
ses dans lesquelles la violation alléguée s’est 
produite, les caractéristiques du groupe ainsi 
que, le cas échéant, la nature de la violation 
et les demandes de réparation des personnes 
concernées.

En règle générale, les appels urgents et les 
lettres d’allégations demeurent confi dentiels 
jusqu’à ce qu’ils soient rendus publics dans 
le rapport annuel du Rapporteur spécial. 
Celui-ci rédige un résumé de ces communi-
cations et des réponses des États concernés  
dans la première annexe du rapport.

On peut télécharger un modèle pour sou-
mettre des informations ou appels à l’inten-
tion du Rapporteur spécial à partir du site du 
Haut-Commissariat aux droits de l’homme : 
www.ohchr.org/french/issues/indige-
nous/docs/rapporteur/model.doc
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EXEMPLE DE COMMUNICATION

Le 3 octobre 2002, dans une lettre d’allégation relative à des 
actes de torture, le Rapporteur spécial a adressé une com-
munication au gouvernement de l’Argentine relativement 
à une agression qui aurait été perpétrée par la police de la 
province de Formosa à l’endroit de personnes autochtones 
Toba-Qom, membres de la communauté Nam Qom, à titre 
de représailles pour le meurtre d’un sergent-major surve-
nu le 16 août 2002. Plusieurs membres de la communauté 
auraient été détenus arbitrairement, menacés et brutalisés 
par la police. Dans la lettre, le Rapporteur demandait au 
gouvernement de lui fournir des précisions sur ce cas et de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter que de 
telles violations se reproduisent et indemniser les familles 
et les victimes conformément aux normes internationales 
des droits humains.

Communication reçue
Le 29 juillet 2003, le Rapporteur spécial a reçu réponse du 
gouvernement de l’Argentine, qui l’informait que toutes les 
mesures requises pour faire la lumière sur ces événements 
avaient été prises.

Observations 
Le Rapporteur spécial remercie le gouvernement de l’Ar-
gentine de sa réponse et de sa volonté de coopérer. Dans ces 
conditions, le Rapporteur aimerait que le gouvernement 
l’informe des conclusions fi nales des enquêtes ainsi que 
des mesures qu’il a adoptées pour remédier à la situation.

Source : E/CN.4/2004/80/Add.1 
(en anglais et espagnol seulement)

Cérémonie présidentielle, Bolivie, janvier 2006 – Photo : Maximiliano Failla
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Suivi des communications et difficultés rencontrées

Le Rapporteur spécial s’emploie à assurer 
un suivi de ses communications et il en 

fait état dans son rapport annuel au Conseil 
des droits de l’homme.

Il est particulièrement préoccupant de cons-
tater que rares sont les États ayant échangé 
des communications avec le Rapporteur qui 
ont donné suite aux lettres d’allégation et 
appels urgents de manière systématique ou 
satisfaisante. C’est pourquoi le Rapporteur 
spécial étudie la possibilité d’un troisième 
type de communication sous forme de let-
tres de suivi.

En vue de renforcer le mécanisme existant 
de suivi de ses communications avec les 
États, le Rapporteur spécial s’emploie à 
mettre en place une procédure à cette fi n en 
collaboration avec le Haut-Commissariat 
aux droits de l’homme. Dans son rapport 
à l’Assemblée générale d’octobre 2006, il 
déclare avoir recommandé au Conseil des 
droits de l’homme que lors de l’examen 
universel périodique des procédures spé-
ciales, l’on se penche plus particulièrement 
sur cette question qui compromet grave-
ment le bon fonctionnement d’un système 
effi cace de protection des droits des peuples 
autochtones.
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L    e Séminaire international d’experts a été organisé à la 
demande du Rapporteur spécial pour l’assister dans la pré-
paration de son rapport concernant les « meilleures prati-
ques » à recenser. Il a réuni 25 experts de tous les secteurs 
concernés par son mandat aux fi ns suivantes :

•  évaluer la mise en œuvre des recommandations du Rap-
porteur spécial ;

•  analyser les facteurs faisant obstacle à cette mise en œuvre ;
•  examiner les conditions favorables aux meilleures prati-

ques ; 
•  émettre des recommandations visant à favoriser la mise 

en œuvre des recommandations du Rapporteur spécial.

Le Séminaire a débouché sur des conclusions et recom-
mandations, mais il reste des questions en suspens con-
cernant les suites données aux rapports du Rapporteur 
spécial sur la situation des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales des populations autochtones.

Un constat est revenu tout au long du Séminaire, à savoir 
que les rapports du Rapporteur spécial ont un effet positif 
sur le renforcement du pouvoir d’action et la mobilisation 
des peuples autochtones. Les facteurs qui compromettent 
la mise en œuvre des recommandations du Rapporteur 
sont le racisme, l’absence de volonté politique, le manque 
de ressources, l’absence d’une feuille de route commune 
chez les peuples autochtones, la mondialisation et la pré-
séance donnée aux intérêts économiques au détriment des 
droits humains, ainsi que les effets du développement.

Les effets positifs des rapports qui ont été recensés sont 
les suivants : ils suscitent des changements, contribuent à 
unifi er les peuples autochtones et sensibilisent le public et 
les acteurs concernés à la situation des peuples autochto-
nes. Tous les participants ont insisté sur l’importance du 
dialogue et, comme l’a rappelé Gabriel Muyuy Jacaname-
joy, « le dialogue doit s’engager dans la dignité et sur un 
pied d’égalité ».

conclusionsconclusions
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LES THÈMES ABORDÉS LORS DU SÉMINAIRE
•  La nécessité pour les peuples autochtones d’exercer des 

pressions pour faire appliquer les recommandations ;
•  la coordination des efforts des peuples autochtones eux-
 mêmes ;
•  la coordination des efforts entre ONG et avec les organisa-

tions autochtones ;
•  l’obstacle majeur qu’est la PAUVRETÉ ;
•  l’absence de volonté politique de la part surtout de l’État et 

d’autres acteurs ;
•  la résistance des fonctionnaires, le racisme, les politiques et 

l’absence de ressources quand la volonté politique existe ;
•  les résistances des structures politiques internes ;
•  la non-application des lois et politiques existantes ;
•  la nécessité de mettre en place des mécanismes de suivi ;
•  l’idée préconçue voulant que les peuples autochtones par-

lent d’une seule voix et partagent les mêmes objectifs ;
•  la crédibilité qu’apporte le travail du Rapporteur spécial.

Pour évaluer le respect et la mise en œuvre des recomman-
dations du Rapporteur spécial, il est bon de réfl échir, comme 
ce dernier l’a mentionné dans son rapport, sur les meilleures 
pratiques à privilégier pour faire en sorte que les recomman-
dations ne soient pas coupées du contexte social, politique et 
juridique du pays. C’est à partir de sa propre évaluation des 
discussions, préoccupations et revendications des peuples 
autochtones des pays qu’il visite que le Rapporteur spécial in-
siste sur telle ou telle question dans ses rapports, en particulier 
dans ses rapports de mission dans les pays. Voilà pourquoi la 
mise en œuvre de ses recommandations est indissociable des 
efforts déployés par les gouvernements, les organisations de la 
société civile et les peuples autochtones eux-mêmes pour pro-
mouvoir des solutions aux graves problèmes de droits humains 
que le Rapporteur spécial cherche justement à résoudre.
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La volonté politique

Les participants au Séminaire ont maintes fois répété que l’absence 
de volonté politique était l’un des principaux obstacles à la mise en 
œuvre des recommandations. Comme la volonté politique est une 
notion élastique qui varie selon les systèmes politiques et les régions 
du monde, il faut déterminer qui peut la posséder dans les différents 
régimes politiques.

La volonté politique va directement dépendre des tensions à l’œu-
vre au sein de la société dans son ensemble – tensions idéologiques, 
racisme et manque d’information et d’éducation. Le refus de recon-
naître les droits des autochtones ne s’explique pas uniquement par le 
racisme. Il faut donc étudier les différentes conceptions de la société, 
celles qui déterminent qui possèdent des droits. Les individus comme 
les communautés ont à la fois des droits et des devoirs.

La volonté politique ou son absence vont dépendre de l’idéologie do-
minante, des forces économiques et de la mémoire historique. À quel 
palier du système peut-on intervenir pour susciter une volonté politi-
que ? Et auprès de qui ? À quelle fi n ? Comment les peuples autoch-
tones et les ONG qui les appuient peuvent-ils ssurmonter cet obstacle ?

Mais même dans les cas où une volonté politique existe effectivement, 
d’autres facteurs comme l’ignorance, l’incompétence, la corruption et 
les confl its internes peuvent lui barrer la route. Il est nécessaire de bien 
défi nir ces obstacles et d’envisager des moyens de les surmonter.

Les activités de suivi des rapports

Les recommandations émises par le Rapporteur spécial donnent tou-
jours lieu à des activités de suivi de la part des acteurs concernés. Les 
participants au Séminaire international d’experts ont constaté qu’il était 
plus facile de mesurer les suites des recommandations contenues dans 
les rapports de mission dans les pays que les retombées des recom-
mandations formulées dans les rapports thématiques. Cette différence 
s’explique en partie par le fait que les deux catégories de rapports n’ont 
pas les mêmes objectifs. Les rapports thématiques offrent une vue d’en-
semble de l’évolution des normes juridiques et des politiques internes et 
internationales ; ils mettent en lumière les problèmes qu’éprouvent les 
peuples autochtones en ce qui touche à l’exercice de leurs droits. Ils sont 
considérés comme des sources autorisées à l’échelle nationale et interna-
tionale, mais il reste à établir un mécanisme pour en mesurer l’effet.
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José Aylwin, Isabel Madariaga, Chandra Roy et Mauricio René Valdés

ACTIVITÉS DE SUIVI
Le Rapporteur spécial a déployé bien des efforts pour assurer le suivi des retombées 
de son travail, notamment de nombreuses réunions au Bureau du Haut-Commissariat 
aux droits de l’homme et au sein du système des Nations Unies, des visites de suivi 
au Guatemala (en 2006), aux Philippines (en 2007) et, conformément à la résolution 
2005/51 de la Commission des droits de l’homme, la préparation d’une étude sur les 
meilleures pratiques pour mettre en œuvre les recommandations fi gurant dans ses rap-
ports généraux et ses rapports de missions sur le terrain. Cette étude se basera sur des 
informations recueillies auprès de différentes sources.

Le Rapporteur a invité les gouvernements à lui transmettre toutes les informations 
qu’ils jugent utiles pour recenser les meilleures pratiques à adopter pour assurer la 
mise en œuvre de ses recommandations, notamment des données précises sur leurs 
politiques internes ou les principes directeurs destinés à orienter la coopération in-
ternationale en matière de développement, de manière à améliorer le niveau de vie et 
le respect des droits humains des peuples autochtones. Il a en outre demandé aux di-
vers organes et programmes du système des Nations Unies, ainsi qu’aux organisations 
autochtones et à la société civile, de lui fournir les informations susceptibles de lui être 
utiles pour fi naliser son étude.
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Les exemples de meilleures pratiques qui méritent d’être notés sont les mécanismes établis 
au Guatemala, au Mexique et dans la région andine, où le Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme travaille de concert avec des acteurs locaux sur des projets visant à assurer la mise 
en œuvre des recommandations du Rapporteur spécial.

Voici quelles sont les recommandations formulées par les participants au Séminaire interna-
tional à ce chapitre :

•  Les meilleures pratiques exigent de chacun des acteurs concernés qu’il adopte une 
approche de coopération active et coordonne ses efforts avec ceux des autres acteurs. 
Tous doivent travailler en collaboration avec les peuples autochtones pour éliminer 
les obstacles et remédier aux violations des droits humains.

•  Il est essentiel d’intégrer la formation en droits humains dans les activités des diffé-
rents acteurs concernés et ce, dans le cadre de leurs mandats respectifs.

•  La sensibilisation et l’information sont des facteurs favorables à la mise en œuvre des 
recommandations. Il est impératif de faire connaître et diffuser largement dans les 
pays les rapports du Rapporteur spécial, entre autres sous forme de résumés rédigés 
dans un langage accessible. On devrait en outre envisager la traduction des rapports 
dans les langues autochtones.

•  La diffusion des recommandations des rapports dans les communautés favorisera la 
mobilisation de ces dernières et leur participation à l’élaboration de solutions.

•  Il faudrait instituer au sein du Conseil des droits de l’homme un comité composé 
d’experts autochtones et d’experts indépendants qui se consacrerait aux droits hu-
mains des peuples autochtones. Le Comité se servirait dans son travail de la Déclara-
tion sur les droits des peuples autochtones et des rapports du Rapporteur spécial.

Comme l’a noté le Rapporteur spécial dans son rapport au Conseil des droits de 
l’homme, malgré tous les efforts déployés, les droits des peuples autochtones de la 
planète font encore l’objet de violations graves et systématiques. Cette situation va 
perdurer tant que les causes fondamentales de ces violations ne seront pas éradiquées. 
Dans bien des cas, le Rapporteur ne constate que des « meilleures intentions », là où il 
devrait trouver les « meilleures pratiques ». Le défi  à relever consiste donc à exploiter 
ces bonnes intentions pour en arriver à consolider concrètement et de manière per-
manente les droits humains et les libertés fondamentales des peuples autochtones.
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